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INTRODUCTION DE LA JOURNEE

Cédric BORDERIE, CPAU Aquitaine

Jacques GODIN, DDE 33

M. Cédric BORDERIE, chargé de mission CPAU Aquitaine

Au mois d’Avril nous avons vu l’exemple du pays du libournais. 

Cet après-midi nous allons assister à la présentation du projet de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Sud (COBAS). 

Nous commençons ce matin avec le Grand Projet de Ville des hauts de Garonne avec M. Turon, Président du GPV et M. Parrin, Directeur de la structure.

Je laisse la parole à M. Godin du service urbanisme, environnement, prospective de la DDE 33, avec qui nous avons organisé la journée d’aujourd’hui.

M. Jaques Godin, DDE
Bonjour. Je vais faire une introduction très rapide pour dire qu’aujourd’hui, effectivement nous sommes dans la deuxième partie du cycle que l’on avait intitulé « diagnostics et projets de territoires ». 

La première partie s’intéressait à un territoire dit rural, bien que l’on avait une problématique d’agglomération centrée autour de Libourne. Serge Morin nous avait présenté le pays et tous les espoirs qu’il mettait dans la charte. Mais aussi la nécessité qu’il avait d’aller vers un SCOT. A cette occasion les services de l’Etat nous avaient présenté une réflexion qu’ils avaient engagée avec un cabinet privé, M. Paris menait la réflexion pour essayer de faire émerger au sein de l’Etat un diagnostic qui soit une vision territoriale de l’Etat, en vue de pouvoir se positionner dans le cadre de l’association si un SCOT devait émerger. 

L’autre problématique est plus liée au problèmes urbains. Problèmes qui ne datent pas de la loi d’orientation d’aménagement et de développement durable territoriale de 1999 (LOADDT), puisque auparavant déjà ils avaient été transcrits dans des textes, ne serait-ce que la loi d’orientation pour la ville de 1991 (LOV) qui avait été le moment de lancer ce type de réflexion, bien que si l’on remonte plus loin Chalandon et Guichard avaient déjà dit qu’il fallait arrêter l’affectation foncière pour passer à plus de mixité dans les documents d’urbanisme. Cette réflexion est donc récurrente. La loi Voynet a permis de passer d’une réflexion de quartier à une réflexion plus générale de projet de territoire. Nous verrons cette après-midi avec la COBAS que la loi Chevènement a permis notamment d’amener un autre type d’agglomération. Ces outils relativement récents sont la genèse des vingt dernières années et viennent se concrétiser maintenant à l’aube du XXIe siècle. 

M. Parrain et M. Turon vont donc nous présenter le GPV des quatre communes des Hauts de Garonne. 

Le projet de territoire du GPV Hauts-de-Garonne

Les fondements, la méthode, la mise en oeuvre, les jeux d’échelle

Etienne PARIN, Directeur du GPV
Jean-Pierre TURON, Président du GPV

M. Jean-pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Bonjour. Jean-Pierre Turon, maire de Bassens et président depuis quelques semaines du GPV des Hauts de Garonne. Nous avons une présidence tournante, chaque année c’est un des quatre maires qui devient président. Je suis donc au début de ces nouvelles fonctions et j’ai eu connaissance du thème exacte de mon intervention il y a quelques minutes donc nous fonctionnerons en tandem avec le directeur du GIP. 

Le GPV est un des cinquante projets de ville français et le seul en Aquitaine. Il a la caractéristique d’être appuyé sur un projet de territoire de quatre communes différentes, bien qu’en continuité géographique : Floirac, Cenon Lormont et Bassens, sachant que ce projet ne concerne dans le détail du renouvellement urbain que les parties de leur propre territoire. 

Chacun a des parties de territoire et il est évident que la parcellisation des actions était une difficulté pour gérer à la foi une intercommunalité de territoire et un renouvellement urbain qui était dispersé. Il fallait donc donner un sens au renouvellement urbain, d’où une nécessité de réflexion à la foi intercommunale et beaucoup plus globale. 

Pourquoi un GPV sur cette partie de l’Aquitaine et en particulier de l’agglomération ? 

C’est tout simplement lié à ce qui était une des réalités de cette partie du territoire, à savoir un logement social extrêmement important puisque de 40% à Bassens jusqu’à 70% pour Lormont, et avec le mal-vivre d’une partie importante de la population, un taux de chômage qui était particulièrement important, et des conditions de vie parfois très difficiles. Il était donc nécessaire de faire quelque chose, de briser cette spirale qui faisait que ne venaient que des familles en bout de parcours. 

D’où un élément important : il fallait que les opérations de renouvellement urbain ne soient pas simplement du logement mieux adapté mais qu’il y ai aussi un traitement de l’espace public, un traitement des équipements, créer les conditions d’une vie autre. Par la même, faire augmenter la qualité de l’offre, voir d’autres types de demande, de façon à casser une spirale qui conduisait aux difficultés que l’on connaît aujourd’hui. La réflexion sur le GPV a très vite dépassé le stade « démolition / construction / réhabilitation » pour véritablement traiter tous les aspects, peut-être encore un peu de façon timide dans le document initial, en particulier sur le renouvellement des équipements scolaires, mais il y a une réflexion poussée sur l’accès au sport, à la culture, à l’activité économique pour travailler sur l’insertion des populations, l’accès à la santé, etc. Tous ça figurait dans le document initial mais sans qu’il y ait la qualité de ce qu’est devenu véritablement le projet. 

Ce projet a été bonifié en qualité sous l’impulsion de l’Etat. 

Cette exigence à la fois d’intercommunalité et d’amélioration de certains secteurs fait que actuellement le GPV est extrêmement ambitieux, mais présente un paradoxe. Autant l’intercommunalité a produit un projet de qualité, autant il n’y a que peu de projets qui ont été revalidés, puisque vous savez qu’entre la loi Borloo, la création de l’agence nationale de renouvellement urbain et maintenant la loi de cohésion sociale, l’environnement réglementaire a sérieusement évolué, ce qui fait que notre copie a dû à plusieurs reprises être reformulée dans un certain nombre de fondements. Il a fallut repenser le projet, et bien que ça gagnait en qualité, cela a amené à des difficultés de financement. Le résultat est qu’un des fondements à savoir les fonds européens ont été dépensés autrement. Maintenant que nos projets sont prêts à être mis en place, avec le concours de l’Etat, les fonds européens font défaut. On est sur quelque chose de pratique mais qui pose des questions sur la gouvernance d’une manière générale. 

Puisque je parle de gouvernance, comment fonctionnons-nous ? 

A la demande de l’Etat nous avons créé un GIP (groupement d’intérêt public) quitte après à ne plus être d’accord sur certains points. Etienne Parrain en est le directeur. Il travaille avec les chefs de projet de chaque commune. Le chef de projet a des réunions thématiques chaque semaine pour rester toujours à l’écoute. Il y a aussi les études complémentaires faites par des cabinets d’études sur des domaines comme le sport, la culture, et d’autres. Les maires de Cenon, de Floirac et moi mêmes sommes vice-présidents de la communauté urbaine, il y a donc beaucoup d’instances où l’on se retrouve sur de multiples problèmes, d’autre part, une fois par mois il y a une réunion entre nous et Etienne Parrain pour se concerter sur l’avancé de nos dossiers, prendre quelques connaissances sur des études et voir quelles conclusions on peut en tirer. L’intercommunalité a beaucoup gagné dans le GPV. 

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

Nous sommes un processus qui évolue un peu tous les jours. Il est intéressant de voir comment les choses évoluent et pourquoi. Ce dispositif qui concerne quatre communes couvre un territoire qui représente à peu près un dixième du territoire de la CUB en surface et en population (environ 70000 habitants). 

Nous allons décliner différents points 

· Pourquoi ces communes ? 

Au départ elles avaient des problèmes identiques, communs. Il paraissait intéressant, et cela date d’il y a une quinzaine d’années, qu’à problèmes communs, on trouve des approches, des solutions plus ou moins communes. Dans les années 1982-89, on a connu les premiers développements sociaux des quartiers. Il y a eu un premier contrat de plan, prolongé par un deuxième contrat de plan dans lequel le DSQ a été prolongé. Nous avons bénéficié des deux dispositifs successifs jusqu’à l’année 1991-92, officiellement. Ensuite c’était le temps des contrats de villes où c’était une époque avec un problème générique des villes qui était traité, alors que les problèmes spécifiques de parties de territoires sur des thématiques beaucoup plus sociales ne l’étaient plus. Il y a donc eu un éclatement communal de ce qui avait été crée au départ mais un renforcement aussi, dans le travail social notamment, de ce qui avait été fait. 

Il y a donc du pour et du contre dans cette génération de contrats de ville. 

· Ensuite, il y a eu le plan de relance de Juppé, avec le retour à une géographie prioritaire,

C’est ça qui est important, dans les années 1997, le retour a une géographie prioritaire où sur les 1300 sites de politiques de la ville, le gouvernement a dit tous n’ont pas le même niveau, on ne peut donc pas les traiter de la même manière, il faut revenir à une hiérarchie et adapter les méthodes aux situations. Donc sur les 1300 il y a eu les 700 ZUS, puis les 350 zones de redynamisation urbaine, les 36 zones franches urbaines et le territoire de la rive droite a été «  classé » sur des critères relativement objectifs liés à l’état social et fiscal du territoire, puisque tout ça est intimement lié ; sur le territoire de Bordeaux, Lormont, Cenon, Floirac et Bassens qui souffre pour être classé DSU, puisqu’il faut au moins une ville de 10000 habitants. Pour être classifié ZUS, il faut avoir au moins 1000 habitants agglomérés, bref, pour des raisons liées à des chemins administratifs, la ville de Bassens a été pendant longtemps exclue de dispositifs prioritaires en matière de développement social. Depuis 2000, dans le cadre du GPV, nous avons pu rendre justice, et raccrocher le territoire du centre ville de Bassens et du Bousquet dans l’ensemble du territoire et du renouvellement urbain, à titre dérogatoire.

Sur ces quatre communes, si l’on considère les logements sociaux d’avant la réforme de 1977, ce que l’on appelait les HLMO, représentaient la moitié du parc de l’agglomération. Il y a donc un effet de concentration importante sur une petite partie du territoire, et à l’intérieur même du territoire. Sur la seule ville de Lormont, dans le quartier de Génicart, la moitié de la population est concentrée sur le dixième du territoire de la ville. On arrive sur certains endroits à des effets de trou noir. Il y donc des difficultés de gestion considérables. 

· Le projet s’est basé sur plusieurs projets. 

Nous partions sur un certain nombre de situations problématiques. Le recollement de ces projets ne faisait pas un projet de territoire, il fallait donner un sens à tous ça à travers un certain nombre de leviers. Ces leviers devaient être opérationnellement crédibles et indiscutables. 

- Un premier levier est tombé inaperçu compte tenu de l’époque et des circonstances, ce fût le bouclage de la rocade. Pendant 1 ans, la rocade a fonctionné avec un chaînon manquant qui était la rive droite. Il a fallu attendre fin 1993 pour que le fameux pont Mitterrand soit enfin inauguré. C’était en 93 la grave crise immobilière en France. 

Les effets d’entraînements que l’on espérait après ce bouclage n’ont pas émergé tout de suite. Ils ont eu lieu lorsque la zone franche en 1996-97 a été instituée. Là, effectivement, il y a eu un impact tout à fait considérable car il y avait des terrains placés à côté de la rocade qui étaient sous contrôle public, et se sont vendus peut-être un peu trop rapidement. 

- Deuxième levier fondateur : l’arrivé du tramway bien sûr. Il y a eu beaucoup de débats, notamment sur la venue du tramway sur la rive droite. Mais ce que je peux vous dire c’est que l’impact sur la rive droite et aussi sur le plateau des hauts de Garonne est absolument considérable, et cela avant même l’arrivé du tramway. Nous avons eu des effets d’anticipation importants. Aujourd’hui, les sociologues qui travaillent sur le sujet se rendent compte qu’il y a un effet d’appropriation de « leur tramway ». Par exemple, visiter simplement la ville en tramway permet un autre regard sur la ville, d’autant plus que la plupart des utilisateurs n’allaient pas ou peu au centre. C’est quelque chose de très étonnant dont il faut bien prendre la mesure. Cela relève d’une identité forte du territoire de la rive droite, de ses ZUP, et de leur rapport à la ville centre. Il y aura dans un avenir proche, la création d’un système d’interfaces entre ce tramway et le train (les TER), avec une gare à pôle intermodal sur Cenon. Il y a des ponts. Il y a un pont au moins qui pourrait être dans les tuyaux. La CUB a lancé les études pour le pond Baccalant-Bastide qui pourrait ouvrir des possibilités.

· Les réalités de la rive droite  

Il ne faut pas perdre de vue que la rive droite se trouve aujourd’hui confrontée à des réalités économiques et sociales sérieuses, voire très graves, et sur lesquelles on ne peut pas faire l’impasse en se disant que ça va se résorber tout seul. Non seulement, cela ne va pas se résorber tout seul, mais depuis une quinzaine d’années qu’il y a d’énormes efforts consentis par les maires et d’autres administrations, on voit que la spirale est orientée vers le bas, et qu’en terme d’occupation sociale des logements, on a un renforcement quasi constant de la pauvreté et des difficultés internes. C’est une réalité. Soit on accepte cette réalité, soit on ne l’accepte pas. 

Il y a évidement la position des élus locaux. Après avoir tout essayé en matière de rénovation soft, on a par exemple réparé les ascenseurs, on a fait du social, de l’économie, mais ça ne suffit pas. Donc aujourd’hui face à ces difficultés il faut rentrer dans un projet plus ambitieux. Là-dessus le ministre Borloo a raison. Soit on le fait, soit on ne le fait pas. Bon, lui le fait très vite, mais les réalités sont ce qu’elles sont. Il faut taper très fort pour structurellement faire bouger certains équilibres. Après, sur la façon de faire bouger on peut discuter, notamment de leur pertinence, démolir un peu plus, un peu moins, reconstruire des écoles, lesquelles reconstruire ou non ? La priorité à l’emploi, oui mais comment ? La culture…L’idée de départ est de faire basculer l’image et la structure du territoire. Toucher de manière assez profonde la structure urbaine et sociale de ce territoire pour que ce basculement permette de le repositionner sur d’autres rails. 

Des quartiers très hétérogènes : c’est l’histoire de la rive droite. C’est une histoire récente qui a commencé au XIXe siècle lorsqu’il y a eu le premier pont. C’était d’abord la Bastide,  plus récemment les territoires du plateau, qui ne se sont pas urbanisés de manière homogène. Il y a eu beaucoup de territoires en creux avec de l’habitat individuel notamment, en préservant une chose essentielle, les espaces naturels. La dominante verte s‘impose un peu partout, même à Génicart. La densité moyenne en terme urbain est loin d’être aussi forte qu’on le pense. L’a’urba avait fait il y a quelques années une étude comparative sur la densité des différentes occupations au sol. Le tissu urbain du quartier « Libération » qui est un quartier R+10 à Floirac a un coefficient d’occupation des sols de 0,8, le coefficient moyen d’occupation des sols dans un quartier d’échoppes à Bordeaux est de 1, pourtant c’est de l’habitat individuel, mais c’est supérieur en densité à ce que l’on trouve dans les grands ensembles.

Il faut faire attention à ces notions de densité et notions d’univers de béton, car il y a des dérapages. Pourquoi ces dérapages existent-ils ? Pourquoi on a le sentiment que c’est un univers de béton, alors que ça ne l’est pas ? 

Sur la carte de la zone franche on voit une espèce d’amibe assez importante, et une forme bizarre à trois tentacules. Elle a permis de mobiliser, sauf pour Bassens, la plupart des terrains disponibles à l’époque suite à la fin des procédures de ZUP et de ZAC. Il y avait des terrains qui n’avaient pas été urbanisés, qui étaient inclus dans les périmètres et dont personne ne voulait. Tous ces terrains ont été inclus dans la zone franche pour donner l’occasion de les remettre dans le circuit. Cela s’est passé de manière plus rapide et plus spectaculaire qu’on ne l’avait pensé. C’est la raison pour laquelle on a manqué de dispositif de contrôle, qualitatif en tous cas, de ces zones franches. Il n’y a pas eu un plan de développement économique, il n’y a pas eu un contrôle qualitatif sur l’urbanisme, sur l’architecture, etc. On le regrette un peu aujourd’hui, mais ce qu’on ne regrette pas c’est le désenclavement économique que ça a permis avec le triplement aujourd’hui du nombre d’emplois dans le périmètre. 

C’est une réalité indiscutable. On a beaucoup cru, au début de la mise en place de la zone franche, qu’il y aurait un effet de décrochement à la fin de la zone franche. C'est-à-dire que les entreprises viennent là par effet d’aubaine fiscale, mais qu’elles iront  après ailleurs par un autre effet d’aubaine. Or, ce n’est pas vrai. Une entreprise qui s’installe, qui investie n’amortie son investissement que sur cinq ans. La durée est beaucoup plus longue. Comme ça a marché, comme ils n’ont pas été tous seul à venir, avec cet effet de désenclavement, aujourd’hui, ils n’ont pas envie de partir. 

On voit bien sur la structure de l’agglomération que la rive droite est assez fortement marquée, de même que certains secteurs ponctuels de Pessac, les tours de Saige, puis une grande partie du territoire du centre de Bordeaux même. Cela a évolué dans le bon sens depuis un an. 

Par rapport à l’évolution des prix au mètre carré, à la fois sur la CUB et sur le territoire du GPV, l’effet important est de se dire que pour la première fois depuis plusieurs décennies, l’évolution favorable de l’ensemble de l’agglomération a été suivie sur la rive droite. Elle ne se décroche pas du reste de l’agglomération. Elle reste un petit peu en retard. Effectivement en terme de valeur relative, on observe depuis 7, 8 ans, que les prix de l’immobilier ont doublé et les prix du foncier ont à peu près triplé sur la rive droite. Aujourd’hui on arrive à des situations singulières qui sont proches de l’absurde où on n’arrive plus à contrôler la machine. Je pense que la CUB n’a pas suffisamment anticipé sur la maîtrise foncière à l’intérieur de son territoire. Sur un territoire comme la rive droite, qui était quasiment captif, où très peu de privés investissaient, c’est la CUB, à travers des ZAC, à travers des dispositifs d’aménagement, qui a provoqué le déclenchement de la rive droite, et c’est bien de le faire. Mais en même temps elle ne s’est pas donnée les outils de contrôle foncier, elle va donc payer très cher ce qu’elle aurait pu payer à moindre coût.

On a presque envie de dire que la CUB n’y croyait pas. C’est une bonne leçon. Nous sommes aujourd’hui dans le lancement ambitieux d’un projet de territoire, un certain nombre de personnes semblent ne pas croire dans les bonnes fées qui nous financent, et je ne parle pas que de l’Etat, mais aussi de certaines collectivités territoriales. Soit elles considèrent que le problème est réglé, soit elles considèrent que de toute façon, il y a d’autres priorités. Ce n’est pas un procès d’intention que je fais, mais dans l’esprit des gens, le pari du renouvellement urbain est très difficile, en France notamment et à Bordeaux en particulier, cela nécessite des efforts cohérents et un peu de constance dans le temps. On ne peut pas changer de politique tous les  trois ans. Cela ne sert à rien. 

· Les priorités. 

Beaucoup de problèmes étaient déjà connus avant le projet.  Mon avis en temps qu’acteur, c’est que de plus en plus, on ne laisse pas tomber la santé publique ou la discrimination, on ne laisse rien tomber. 

Mais aujourd’hui, les deux leviers complémentaires principaux qui émergent de plus en plus sont l’éducation et la culture. Il ne faut pas faire du social sur le social tout le temps. Si on veut changer l’image et vraiment infléchir les logiques discriminatoires, donner ce qui est exigé par tout le monde ailleurs est ce qui constitue le fondement des logiques discriminatoires. La discrimination par l’adresse et par l’école, c’est quelque chose dont l’éducation nationale, et je la comprends, ne veut pas trop entendre parler, mais qui correspond quand même à des réalités, qu’on le veuille ou non. Dans un même quartier, il y a les « bonnes écoles » et les « mauvaises ». Il faut donc travailler sur l’éducation (pas simplement les écoles), et la culture, en proposant un réseau d’équipements et d’acteurs culturels de haut niveau sur ce territoire. A chaque fois qu’on l’a fait ça a marché.

Certains disaient « compte tenu de la population, ça leur passera au dessus de la tête, ils ne comprendront pas, etc. » On a à chaque fois, et de manière constante, été surpris du résultat en terme de public et en terme de mobilisation populaire.

Travailler à partir de levier comme le tramway, c'est-à-dire les équipements et tous les efforts d’investissements qu’on va faire doivent aussi s’appuyer sur cette logique. 95% des équipements sur lesquels nous travaillons sont dans un rayon d’accès extrêmement proche des stations du tramway. On travaille bien sur l’effet levier entre les deux. 

Du nord au sud, il y a onze secteurs d’aménagement. Depuis Bassens, Lormont, Carrier, Génicart, Lissendre. Les deux villes entre Lormont et Cenon, ce que l’on appelait avant les 4 pavillons, Floirac Jean-Jaurès…Il y a donc onze grands projets d’aménagement. Tous ne rentrent pas aujourd’hui dans la logique Borloo, et c’est normal. La ZAC du pont rouge par exemple sur le Bas Cenon, c’est une logique de ZAC de droit commun. Elle ne peut rentrer dans la logique de renouvellement urbain telle que l’entend Borloo, qui par contre est valable sur la Marègue. Ce qui est vrai à la Marègue en terme de logiques institutionnelles n’est pas du tout vrai pour le Bas Cenon. Par contre, en ce qui concerne le projet de Cenon, c’est bien de faire un projet de ville. Et en ce qui concerne le projet de la rive droite, c’est bien de faire un projet d’ensemble. Il faut intégrer ces onze projets les uns aux autres, à travers des éléments communs, qui sont certes le tramway, mais également le facteur temps. C’est un élément important de l’aménagement. C'est-à-dire la simultanéité d’un certain nombre d’événements dans le temps. 

Un élément important qui est ce fameux parc des coteaux, n’est pas une idée nouvelle. Il faut faire en sorte que ce coteau de Garonne ne soit pas une ligne de fracture sociale tel qu’il était devenu au fil du temps, mais au contraire un élément de lien entre le haut et entre le bas, entre l’urbanisation récente et l’urbanisation plus ancienne et un élément de lien du nord au sud, entre un territoire qui a des problèmes et des solutions communes sur 12 km. Ce ruban vert représenterait à terme un aménagement de l’ordre de 400 hectares. Aujourd’hui, 120 hectares sont déjà publics, ce n’est pas rien. Il faudrait que notre ambition sur les dix prochaines années soit de mobiliser les 70 hectares qui manquent pour avoir l’armature du parc sur une surface de 200 hectares ; et peut-être par la suite beaucoup plus.

Pour l’instant l’important c’est que cette notion de parc puisse déjà exister à travers une continuité, c'est-à-dire un chemin du nord au sud, et des aménagements plus ou moins ciblés. 

L’autre élément du cadre stratégique, c’est la qualité de la ville. A travers ces onze opérations on va démolir, il ne faut pas le cacher, de l’ordre de 2300 logements, ce qui représente 15% des logements sociaux du territoire concerné. On peut dire que c’est beaucoup trop, on peut dire que ce n’est pas assez. Mais on va reconstruire 5400 logements. Une partie seront des logements sociaux, car il faut reloger les gens, notamment ceux qui veulent rester sur place. 60% des gens veulent être logés sur place. Donc on les logera sur place. Mais il faut aussi diversifier. Il faut changer structurellement l’état de cette rive droite où il y a trop de logements très sociaux. Il faut compléter ces populations par des populations qui souhaiteraient, pour la qualité urbaine, y venir, et qui aujourd’hui n’ont pas d’offre. Ce n’est pas possible actuellement d’acheter un appartement sur la rive droite, il n’y en a pas. Il commence à y en avoir sur la bastide, mais sur le territoire en général il n’y en a pas. Ce n’est pas possible, si l’on a un peu de revenus, de louer sur le marché libre un appartement ou une maison sur la rive droite, il n’y en a pas. Il y a un défaut de diversification de l’offre résidentiel, ce qui doit être notre objectif premier dans le cadre de ce grand projet de ville.

Comme le dit le dicton populaire, on n’attrape pas les mouches avec du vinaigre, il faut mettre beaucoup plus en valeur cette qualité urbaine et paysagère. Qui fait déjà partie de la réalité de la rive droite, mais que l’on ne voit pas. Cela passe par des dispositifs de contrôles qualitatifs que nous avons mis en place. Nous avons élaboré une charte de qualité architecturale et paysagère, qui est un document qui a été signé par l’ensemble des grands opérateurs qui vont travailler sur le grand projet de ville et qui vise à travailler sur des attitudes afin de « construire simple ». Concernant le stationnement, la relation à l’espace public, la notion de paysage, ce sont des choses très simples qui ne sont pas l’article 11 du PLU, mais qui sont simplement une attitude de pensée partagée par tout le monde quand on choisit un architecte où lorsque l’on décide quelque chose.

L’opération du Bousquet à Bassins a été un petit peu notre opération test, car elle n’était pas trop importante quantitativement, c’est celle qui est le plus au nord sur la carte, et elle permettait justement de tester un certain nombre de paramètres. On a fait un travail de renouvellement urbain très attentif en terme de qualité urbaine, en terme de projet, mais surtout en terme d’accompagnement social. Ce n’était pas évident quand le maire de Bassens il y a 7 ou 8 ans a dit à sa population « Je vous promets de rénover votre cité ». Ensuite il lui a dit « Je suis désolé je ne peux pas la rénover, je vais la détruire. » Dans cette situation, ce n’est pas facile de faire une opération qui aujourd’hui est appropriée par les habitants eux-mêmes. 

C’est un processus qui est nécessaire partout. Il a été fait au Bousquet, sur une petite échelle, aujourd’hui on doit le faire partout sur une plus grande échelle. Sur Génicart, la Marègue…Quand on change d’échelle, je ne dis pas qu’on change de problèmes, mais ce n’est pas du tout la même chose. 200 logements détruits là, 950 à Génicart, plusieurs bailleurs sociaux, des problèmes de relogement car il n’y a pas de foncier... Tous ça sont des mécaniques extrêmement difficiles à manier et qui nécessitent une bonne volonté des uns et des autres, beaucoup de franchise. Il faut sortir d’une relation de défiance mutuelle. Ce serait facile que chacun donne des leçons à son voisin. C’est encore la sensation que l’on voit émerger de temps en temps, mais rien ne serait pire. Il faut qu’on travaille ensemble, il faut qu’on arrête de se méfier des bailleurs sociaux, même si l’on a des exigences, et surtout si l’on a des exigences vis-à-vis d’eux. Il faut qu’on arrête de se méfier du maire qui veut se faire réélire et rien d’autre. Il faut arrêter de se méfier de l’Etat qui s’engage sur certains points puis ne les fait pas. Il faut absolument déverrouiller la situation. 
Comment a-t-on procédé sur ce thème du parc des coteaux ?

On a consulté un certain nombre de personnes pour avoir leurs idées. On posait la question « qu’est-ce que les coteaux vous invoquent ? ». Je me souviens d’une réponse assez surprenante et je me suis pris un petit peu le bec avec le responsable de l’urbanisme à la DDE, qui défendait l’idée qu’un parc comme cela doit rester une rupture. « Il ne faut pas du jour au lendemain inverser le sens de l’histoire. Le territoire des hauts de Garonne s’est constitué avec sa propre identité sociale, c’est très bien comme ça, il faut les aider à se renforcer… ». D’autres disaient exactement l’inverse. Il y a eu différentes approches. On a fait un petit cahier des charges. Et on a fait une consultation de paysagistes en deux temps. Pour le premier temps, qui a été critiqué à l’époque, on a sélectionné cinq équipes sur un appel d’offre classique. Ils devaient mettre en place une thématique sur le parc. Ce n’est pas le parc des Hauts de Garonne. C’est un parc d’agglomération. Il ne faut surtout pas partir avec l’idée que ce parc, c’est le parc de la ZUP. Celle-ci n’a pas besoin de poumon vert, il y en a d’autres ailleurs. Ensuite, vous avez besoin d’un élément identitaire au niveau de l’agglomération. Et il n’y en a pas de ce type là dans l’agglomération. Il y avait deux équipes qui étaient sur cette position là, dont l’équipe de Linda Leblanc. On a fait une audition qui durait toute une journée, publique, avec les cinq équipes. Il y avait un vrai public. Cela a eu un effet pédagogique intéressant. On a finalement choisi Clarac et son projet, puis on lui a donné un an pour le détailler.

M. Dominique Lestynek,  fédération des quartiers de Pessac :

J’ai deux questions à vous poser. Quelles sont les interactions entre les intercommunalités qui existent depuis trente ans et cette intercommunalité qui doit accueillir le GPV? 

Ensuite est-ce que les populations preneuses des bâtiments renouvelés sont les mêmes que ceux qui habitaient là précédemment ? 

M. Jean-pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Je n’ai pas très bien saisi votre première question sur l’intercommunalité de trente ans.

M. Dominique Lestynek,  fédération des quartiers de Pessac :

Quelles sont les interactions entre l’intercommunalité qui couvre votre territoire et le grand projet de ville, qui est une intercommunalité plus limitée ? Il y a un PLH réglementaire, il y a un règlement, etc.. Comment ça s’intègre, comment ça s’articule ?

M. Jean-pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Cela s’intègre suffisamment bien pour qu’il n’y a pas de problématique particulière véritablement ressentie. 

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

Il faut faire la différence entre l’intercommunalité institutionnelle, la CUB par exemple, et l’intercommunalité de projet qui est ponctuelle, et qui disparaîtra à la fin de sa mission, car elle n’a pas vocation à devenir une institution. Le GIP est crée pour deux ans. Il sera peut être prolongé un peu mais après, au revoir et merci. 

M. Jean-Pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Il est trop tôt pour dire ce qu’il en résultera, mais normalement, une fois que le chantier sera d’avantage avancé, que les premiers grands équipements commenceront à sortir, il va falloir que l’on tranche sur le mode d’organisation et la réflexion est en cours. Si l’intercommunalité formelle de projet disparaîtra lorsque le projet sera abouti, il n’empêche que certains types de questions vont subsister. Comment va-t-on gérer le parc des coteaux. Comment l’intercommunalité et la gestion des grands événements ou de la politique culturelle doit elle se faire ?

Actuellement, cas très concret, on est en train de monter une association qui devra servir de support au festival de la bande dessinée. Nous espérons tous qu’au-delà du projet il y aura une pérennité et que cette association sera le support de cette intercommunalité, tout au moins par rapport, dans un premier temps, à la bande dessinée, mais peut être que par la suite d’autres choses vont venir se greffer si il y a un équipement central, un pôle sur Cenon. Tous ça est conditionné par ce que l’on pourra financer ou pas. Si il y a une tête de réseau, cela voudra dire qu’il y a un réseau et chaque commune aura un équipement qui devra fonctionner en complémentarité. Il devra donc y avoir une intercommunalité pour au moins la gestion des programmations du réseau. Il y a un PLI qui a été intercommunal mais ouvert à d’autres communes. Il y a un Clic dans le domaine de la santé. Donc il y a tout un domaine d’organismes qui ont été mis en place, et qui eux, par des nouvelles réglementations sont destinés, secteurs par secteurs, à être beaucoup plus pérennes. 

Il y a quelque chose de très important qui se fait. Il y a des élus, il y a les GIP, mais il y a aussi tout le travail que font aussi bien les chefs de service (culture, sport, aides sociales) et les associations. Il y a tout un travail qui se fait et on ne voit pas pourquoi toute cette richesse de partenariat cesserait parce que tout d’un coup le projet s’arrête. 

La deuxième question que vous posiez était basée sur le relogement. Alors je vais vous citer quelques expériences de Bassens. C’est celle dont je vous ai parlé tout à l’heure. C’est celle qui est actuellement la plus avancée, puisque dans l’opération, il ne reste plus que 5 familles à reloger sur les 200. On peut avoir des statistiques et des perceptions précises par rapport à cet exemple. Le bilan d’étape fait par Aquitanis est terminé. Aujourd’hui, nous devons veiller à pouvoir reloger la population qui désire rester sur place, tout en essayant de provoquer des apports nouveaux. Si on construit beaucoup plus que ce que l’on doit construire, on peut le faire par un apport, mais sur le Bousquet, on construit légèrement moins que ce qui est démoli. On a détruit 200 logements, on en construit 180. Dont 163 sur le site direct et 26 à une petite distance du site.

Actuellement 60% des foyers sont relogés par Aquitanis, soit dans le parc, soit dans la commune. Le reste, ce sont des départs naturels. Ces départs depuis le début de la mise en place du projet se sont stabilisés, puisque les gens, sauf contraintes professionnelles et géographiques, veulent rester. Dans ces départs naturels, une bonne partie s’est relogée sur la commune toute seule. On va avoir 80% des gens qui seront relogés dans la commune, et sur l’opération proprement dite on estime qu’il va y avoir 40% de renouvellement par la population nouvelle. Une centaine de familles nouvelles devrait arriver et donc une partie concernée par un produit considéré comme moins social tout en étant social, comme le PLS. 

Globalement, les personnes veulent rester dans les communes, car, malgré les problèmes, il y a un véritable attachement.

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

C’est une leçon que nous avons apprise avec l’observation de ces premiers relogements. On s’aperçoit que le système de relégation a été vrai historiquement. Mais quand une opération est bien appropriée comme celle-ci, cela inverse complètement la chose. Aujourd’hui, il n’y a pas plus de 10 ou 12% des gens qui voudraient retourner sur la rive gauche. Ils sont chez eux. C’est très important. 

A Bassens, on démolissait des petits bâtiments à R+3, R+4 les uns après les autres, on reconstruisait à la suite…. Ce n’était pas facile, mais c’était possible. Lorsque l’on détruit trois immeubles d’un coup, c’est beaucoup plus compliqué pour faire le tiroir. Il faut travailler avec des tiroirs, notamment à Cenon parce que c’est possible ; sur Lormont ce sera moins satisfaisant mais ce sera possible quand même. Ce qui est important, c’est la leçon que ça donne.

Il y a deux ans lorsque l’on a fait les premières enquêtes, 50% des gens voulaient partir. Aujourd’hui 65% veulent rester sur place. Il y a eu un effet très fort. 

Mais il reste des questions. Est-ce que le taux d’effort est compatible avec le revenu des ménages ? Est-ce que la famille veut se déplacer ? Il y a beaucoup de questions qui se posent. Pour ces raisons, nous sommes en train de mettre en place un observatoire du relogement, nous négocions avec les bailleurs sociaux qui ont accepté le principe. Deux choses. Il faut suivre les flux, et il faut suivre les stocks, ce qui n’est pas la même chose. Il faut suivre la mobilité, c'est-à-dire les flux, de manière assez fréquente. On va avoir une batterie d’indicateurs sur les efforts pour l’ensemble des bailleurs sociaux car il leur faut la même saisie, le même traitement tous les trois mois. Donc différentiel et analyse des flux, des mobilités de manière consolidée sur l’ensemble du GPV, à l’ensemble des 2300 logements à construire.

Ensuite il y a l’évolution des stocks. Quelle est l’occupation sociale globale du stock sur le territoire pour voir si le basculement de population est réel. 

Le logement social concerne aussi l’accession à la propriété. On a ce double dispositif avec une double batterie d’indicateurs. On est parti des expériences conduites par Aquitanis, consolidées par celles de la CAF au niveau de la solvabilité et des taux d’efforts en particulier. Tout cela devrait être en place en février 2005 si tout se passe bien. 

Reste des problèmes d’un autre ordre, impartis à la mécanique. Ce n’est pas de l’observation générale ou de la stratégie, mais de la mécanique du relogement. Et cela ne peut pas être fait au niveau du GPV mais au niveau local. Ce sont des dispositifs lourds mais essentiels. Il y a toujours, suivant les résultats, au moins trois propositions, voir plus, car on n’arrive pas à trouver la solution. 

Ensuite, il y a les conditions du relogement. Nous avons mis en partenariat avec le conseil général un dispositif d’accompagnement familial. Changer de logement, c’est perturbant, ça peut entraîner des difficultés. L’ensemble de ces actions sont bien entendues gratuites. C’est de l’ordre du coup zéro pour la personne relogée. Il ne paye rien pour le déménagement en lui-même. S’il faut repeindre, on va payer. La caution est à caution égale. On a un système qui est à coup zéro. Il y a quelques familles qui étaient logées là un petit peu par défaut, qui se sont attachées au lieu, qui n’ont pas beaucoup de ressources, et même en logement très social leur taux d’effort va exploser. 

M. Jean-Pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Quelques précisions. 

Globalement il y a un taux d’effort légèrement supérieur à ce qu’il y avait avant. Mais il s’explique. La plupart du temps, lorsqu’il y a un taux d’effort supérieur, c’est lié à des revenus repris en compte et le nouveau calcul fait qu’ils doivent faire un effort parce qu’il correspond à des familles d’un certain âge, installées depuis l’origine. Le résultat du calcul et l’actualisation des bases engendrent une évolution.

Souvent le taux d’effort est un taux librement consenti car il correspond à une demande de logement un petit peu plus grand que celui auquel ils auraient droit, quitte à ce que cela se traduise par un effort un petit peu plus important. 

Ce qui est révélateur, c’est que les impayés au bout d’un an sont nettement inférieurs à ce qu’ils ont été avant le relogement, et nettement inférieur à la moyenne qu’Aquitanis a établie sur les impayés du parc locatif. 

Melle Justine BOSREDON, CPAU Aquitaine :

J’ai une question qui s’adressera plutôt au vice-président de la CUB. 

On sait que les territoires des Hauts de Garonne sont actuellement revalorisés. Il y a une augmentation du prix du foncier. Tout ça ne va pas faciliter l’introduction de la mixité. Ces territoires avaient pour tradition d’accueillir les populations les moins favorisées, j’aimerais savoir si à l’échelle de la CUB on réfléchie à l’accueil des populations les plus précaires. Le centre ville de Bordeaux qui accueillait le même type de population subit le même type de revalorisation. N’y a-t-il pas un risque de voir apparaître de nouveaux territoires ségrégués aux franges de l’agglomération ?

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

Cette crainte est tout à fait légitime et bien identifiée. Depuis plusieurs mois, on attire l’attention sur la nécessité d’avoir une véritable politique foncière. D’autre part, des maires mettent en œuvre une politique d’accueil pour que ça se passe sur l’ensemble du territoire communautaire. Ce n’est pas simple. Mais j’espère que dans les prochaines semaines ou dans les prochains mois on va voir avec le nouveau président la capacité ou non à déplacer le curseur. La pire des choses serait de reléguer cette population à la périphérie de notre agglomération, c'est-à-dire hors CUB. Elles n’auraient pas les logistiques que la ville peut quand même offrir à ces familles. Ce serait les condamner encore plus. Cela fait partie de la responsabilité politique de l’enrayer. 

M. Michel PRAT, DRE Aquitaine :

C’est vrai qu’on se pose la question sur l’analyse des territoires. Les territoires se modifient. Il y a une relation entre le GPV et l’ensemble de la CUB. Nous avons été témoins depuis vingt ans des efforts énormes de réhabilitation des quartiers de la rive droite, mais dans la pensée politique du territoire de la CUB, je ne suis pas certain que les mentalités aient tout à fait changé. Lorsqu’ Etienne dit qu’on constate un renforcement quasi constant de la pauvreté, je me dis que la pensée politique est peut-être celle de la pensée chrétienne. On améliore au maximum les conditions d’accueils de la pauvreté, mais à condition qu’elle reste où elle est. 

Etienne a parlé territoire et tramway. Au-delà de la promenade du dimanche il y a beaucoup de choses qui ont changé dans la perception du territoire du tramway. Il paraît même que la rive droite envahie la ville. Je ne sais pas si c’est vrai. En tout cas, il y a une appropriation des services du centre ville par les gens de la rive droite.

Puisqu’on parlait des marges de l’agglomération bordelaise, quelles sont les relations entre les territoires du GPV et les autres communes de la rive droite, car elles ont mis en exergue une politique foncière de la résidence privée. Une offre foncière qui a permis cette évolution. Des lotissements et des résidences à perte de vue. Tous ces gens ont des relations avec des territoires du GPV. Ils sautent par-dessus le GPV pour aller au centre ville. 

Où s’établissent les visions de territoires par rapport à tout ça ? 

M. Jean-Pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Il y a plusieurs questions.

Incontestablement en 5 ans, beaucoup de progrès ont été faits. Il y a, pas chez tout le monde, et peut-être pas de manière suffisante, des prises de consciences importantes. On le voit dans le cadre assez compliqué de la reconstitution de l’offre dans nos opérations. Est-ce que les logements sociaux de type PLUS doivent être reconduis dans notre projet ? Si on veut de la mixité sociale, il faut trouver de la reconstruction ailleurs que dans nos communes. Cela suppose que des communes de la rive droite ou de la rive gauche acceptent de prendre en compte le complément de nos logements sociaux. 

C’est en marche dans les documents et déposé à l’agence nationale. De plus, s’il y a des réticents, il y a ceux qui en ont pris pleinement conscience et qui donnent le ton en contribuant à faire que dans les ZAC nouvelles, le pourcentage de logements sociaux a tendance à augmenter. On parle maintenant de 20 à 25 %. Cela s’est passé en quelques mois dans les bureaux de la CUB.  Il y a donc des évolutions dans ce domaine. Le PLH revu et corrigé allait bien dans ce sens.

Cette volonté que l’on trouve dans le PLH ne se retrouve pas dans le PLU.

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

On commence à entendre, « à cause du GPV, on touche à des équilibres, on va faire bouger le curseur et faire tomber le château de cartes ». Ce n’est pas le GPV qui va faire tout ça. Comme vous l’avez dit, il y a des problèmes structurels que l’on a pris l’habitude de ne pas traiter. Par exemple le débat sur l’article 5 de la loi SRU est intéressant. Il y a une loi qui impose les 20%. Si on ne fait pas des efforts, on va les payer. Qu’est-ce qui s’est passé ? On a fait un PLH qui fait que tout ça est resté en circuit fermé ; La CUB a collecté les taxes et les a redistribuées à ceux qui les avaient perçues, sous une autre forme, comme par exemple sous forme de voierie, etc. C’est totalement indolore pour la commune en question. C’est une forme de détournement de l’esprit de la loi SRU. 

Ensuite il y a la politique foncière et la cohérence avec le PLU. Mais cela, nous en avons déjà parlé.

Ensuite nous avons le problème lié à la fameuse reconstitution de l’offre. Que dit la loi Borloo ? Elle dit que si vous détruisez 10 logements, il faut que sur l’agglomération 10 logements soient reconstruis.

Evidemment on va démolir 2300 logements dans le cadre du GPV, il faut qu’on reconstruise 2300 logements quelque part. On va en reconstruire une partie sur le territoire du GPV. Ce sont les 65% dont nous parlions. Sur les 40% non reconstruits sur le territoire du GPV, où les met-on ? On les met ailleurs. C’est ça qui inquiète l’Etat aujourd’hui. Il pense qu’avec le renouvellement urbain, les bailleurs sociaux qui sont obligés de trouver du terrain sont en train de vider le plan triennal. 

Il est vrai que nous avons l’obligation de dire dès aujourd’hui où nous allons construire ces futurs logements, alors que peut-être nous ne les construirons pas avant 2010. C’est un peu bizarre de mobiliser un terrain qui est au triennal et qui est fait pour être mobilisé tout de suite dans les trois ans, et de le geler pendant 5 ou 6 ans en attendant d’avoir démoli et d’avoir défriché un terrain. Je pense que l’on va pouvoir assouplir le règlement. 

Aujourd’hui, il reste à trouver en terme de foncier, l’équivalent de 450 logements, d’ici à 2011. Cela représente moins de 2% de la production annuelle de logements sur la CUB (c’est peu). Mais nous n’avons pas de réponse sur l’effet des marges. Nous ne sommes pas en limite de CUB, mais elle n’est pas loin. On le voit sur la ville d’Ambarès par exemple qui est très frappée par les textes de la loi SRU, ils ont un gros déficit de logements sociaux, alors qu’ils ont d’énormes besoins. Le problème n’est pas ici politique. Ils ont des besoins au niveau des gens du voyage, ils ont des demandes de jeunes ménages… Il faut une ZAC, mais le débat se portera sur « Est-ce que la ZAC servira à reloger les gens de Bassens, de Carrier, ou les gens d’Ambarès. » Pour répondre à cela : quand on démoli un logement, les gens sont déjà relogés, on leur a déjà trouvé un autre logement. 

La reconstitution de l’offre n’a rien à voir avec le relogement. Par exemple, les gens du Bousquet ont été relogés, mais la reconstitution de l’offre se situe sur le Taillant, Ambarès,…et elle n’est pas prête de commencer.

M. Jean-Pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

La mixité sociale permet aux maires, même si cela a certes, un coût, de politiquement enfoncer un coin par rapport à leur propre population. La venue de population « étrangère » ne trouble pas systématiquement l’ordre public. Il faut avoir en mémoire l’inauguration de la première pierre dans une commune touchant le GPV il y a quelques semaines, et l’hostilité qui se faisait sentir de la part de certaines associations. Il y avait de quoi être sidéré. Il faut un courage politique important et une avancée concrète des projets pour pouvoir palier à ces problèmes. 

M. Michel PRAT, DRE Aquitaine :

J’ai une question concernant le mode de vie des habitants par rapport au tramway et leur appropriation des territoires puis également des habitants des autres communes de la rive droite. Est-ce que ces modes de vie ont largement évolué ou se sont profondément transformés,  et est-ce dû au tramway ?

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

Je crois qu’il est encore un petit peu tôt pour répondre. Ca fait un an que le tramway roule.

M. Jean-Pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Dans nos communes, les abris bus continuent à être dévalisés. Les stations de tramway ne le sont pas. Les maires de la rive droite utilisent comme tout le monde le tramway, même pendant les pannes. On se rend compte que le mobilier urbain du tramway, somme toute fragile, n’est pas ou peu touché. Je ne sais pas si cela va durer. Mais pour le moment c’est très respecté. 

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

Est-ce qu’un territoire de Hauts de Garonne a intérêt à devenir un territoire totalement banalisé, et uniquement dépendant de la ville centre ? C’est une vraie question. 

M. Jean-Pierre TURON, Maire de Bassens, Président du GPV Hauts de Garonne :

Dans le tramway, il y a beaucoup d’habitants de la rive droite qui vont faire leurs courses à Auchan Mériadeck. A certains moments, il y a plus de courses dans le tramway que de passagers. 

Un participant :

Quel est le rapport entre le parc des coteaux et le parc prévu le long de la Garonne ?

M. Etienne PARIN, Directeur du GPV Hauts de Garonne :

Il y a un mois, on était au forum des projets urbains. On présentait notre parc des coteaux et d’autres opérations. La ville de Bordeaux présentait le parc des Berges. Ils nous avaient mis ensemble. J’ai découvert alors le projet du parc des Berges de Michel Desvignes. D’ailleurs celui-ci a découvert notre projet de parc à cette occasion également. A la fin de la réunion, nous sommes allés le voir pour lui proposer de mettre certaines idées en commun, mais il nous a plus ou moins laissé comprendre que cela allait être dur. Notre paysagiste a travaillé sur la résonance basée essentiellement sur la courbe de Corajou, qui en grande partie est un travail minéral. Le parc des coteaux n’a strictement rien à voir avec l’aménagement des quais rive gauche. Le parc rive droite, si j’ai bien entendu Michel, est un parcours à l’américaine. C’est plus un traitement de l’espace de circulation qu’un parc public. Sauf peut-être du côté des pompiers, mais là, je demande à voir. 

Bordeaux est très sous-équipée en espace public. Ce parc rive gauche sera plus un parc de quartier pour les différents quartiers (St Michel, Ste Croix, etc.) Pour le reste, est-ce que ce sera des espaces de décoration, d’agglomération ou de plaisir de quartiers, il faudra voir. 

Le parc des Hauts de Garonne est un parc d’agglomération. C’est un lieu par lequel on peut se rendre dans différents endroits par le tramway, ou le bateau, la rocade, l’autoroute,…Il est très bien servi, et de plusieurs manières. C’est un lieu de nature, certes urbaine, mais de nature.

En terme de vocation, le parc de la rive gauche ne donne pas l’impression de continuité avec la ville de Bordeaux. On a du mal à distinguer sa vocation.

L’imbrication des territoires 

et l’approche transversale de la politique de la ville

Twefik GUERROUDJ 

Directeur de l’équipe permanente du contrat de ville de l’agglomération bordelaise, a’urba.

Après une brève présentation de la politique de la ville je répondrai aux questions que m’a posées Cédric BORDERIE en préparation de cette journée : Comment les projets s’articulent entre eux aux différentes échelles et quels sont les enjeux de la politique de la ville à ces échelles ?
1. Présentation de la politique de la ville 

La politique de la ville articule une politique sociale et une politique urbaine. Ces deux aspects risquent actuellement de se dissocier à cause de l’importance nouvelle accordée au renouvellement urbain, des modalités de sa mise en œuvre et des différences entre la démarche du développement social et celle de l’accompagnement des reconstructions-démolitions. Le coût, les enjeux et les compétences nécessaires pour mener une opération de reconstruction-démolition font que dans certaines communes la fonction de chef de projet renouvellement urbain est dissociée de celle de responsable de la mise en œuvre des autres aspects de la politique de la ville, c’est à dire essentiellement des aspects sociaux au sens large.

La politique de la ville a des caractéristiques communes avec les politiques sociales, notamment le fait qu’elles essayent d’atténuer des problèmes qui sont les retombées d’autres politiques ou de puissants mécanismes tel que celui de la ségrégation. Les politiques sociales ont une obligation de moyens, et non de résultats. C’est aussi le cas de la politique de la ville pour sa dimension sociale.

La politique de la ville vise à promouvoir des valeurs de mixité sociale,  développement social plus équilibré, de citoyenneté et de démocratie participative, de lutte contre les discriminations, de coopération partenariale, par la mise en œuvre d’un projet global et transversal à travers une suite d’actions qui mettent l’accent sur le logement et son environnement, l’emploi, la formation et l’éducation. C’est aussi une politique d’ingénierie qui doit intégrer différentes politiques sans s’y substituer et qui s’applique à des territoires discontinus.

Treize communes, dont une, Sainte Eulalie, qui ne fait pas partie de la CUB, 37 quartiers, plus le Parc des coteaux qui est un territoire de projet, sont concernés par la politique de la ville de l’agglomération bordelaise. 

Le contrat de ville de l’agglomération bordelaise est dirigé par un comité de pilotage composé de 23 personnes. Il est assisté dans sa tâche de coordination et d’animation par une équipe permanente composée de trois personnes, une assistante, un chargé de mission et moi-même.

La gestion de cet ensemble est compliquée, d’une part car elle conduit à des articulations de projets à différentes échelles et sur différents thèmes
, d’autre part car elle implique des décisions de financements croisés de multiples acteurs.

Les prises de décisions impliquent de nombreux acteurs, notamment à cause des financements croisés, elles sont donc coûteuses. Un dispositif était théoriquement prévu pour la politique de la ville : la constitution de GIP mutualisés. Le GIP est un groupement d’intérêt public qui, dans ce cas, serait constitué par tous les financeurs de la politique de la ville. Mutualisé car tous ces financeurs verseraient au GIP tous leurs financements destinés à la politique de la ville. Le conseil d’administration du GIP, constitué des représentants des financeurs, décide quels projets doivent être financés. En application de cette décision le directeur du GIP affecte l’argent aux personnes désignées pour la mise en œuvre du projet. Il n’y a eu en France, à ma connaissance, que deux agglomérations où cette solution a été choisie
. Bordeaux n’en fait pas partie, et même le GIP du GPV n’est pas mutualisé. Chaque commune continue à gérer son financement tout en finançant le fonctionnement du GIP du grand projet de ville.

Or quand une action est financée par plusieurs partenaires, chacun doit prendre une décision. Parfois ces décisions sont conditionnées les unes par les autres. Il faut donc conclure des accords informels préalables suffisants avant d’engager le processus formalisé de décision. C’est cet ensemble de procédures qui fait le coût élevé de la décision
.

2. L’articulation des projets

L’articulation de projets sur des territoires et à des échelles différentes a déjà été abordée par Etienne Parin à propos du Parc des coteaux et de la cohérence des parcs de l’agglomération.

La conception courante est que les projets sont hiérarchisés et doivent s’emboîter logiquement entre eux, d’une échelle à l’autre et à travers les différents thèmes.

Cette attitude est celle de la programmation et aussi celle de la planification, basée sur le calcul économique.

Au plan théorique, le contrôle nécessaire à un emboîtement hiérarchisé des projets est impossible. Ne serait-ce qu’en vertu du théorème qui dit que pour être efficace, un système de contrôle doit être d’un degré plus complexe que le système à contrôler. Cela veut dire que si l’on veut contrôler la ville, il faut mettre en place une administration plus complexe que la ville. C’est utopique.

En outre la logique ne traite que des phénomènes qui sont à la même échelle et de même nature. Vouloir établir des relations logiques entre des projets de nature différente faits à des échelles différentes n’a pas de sens. Ce type de relation est extérieur à la logique, qui « ne mélange pas les serviettes et les torchons ». 

La réalité, que l’on peut constater pour l’agglomération bordelaise, n’est pas contradictoire avec la théorie. L’élaboration du contrat de ville et du GPV ont été parallèles. Il y a eu assez peu d’interactions entre eux. De plus, le comité de pilotage de l’agglomération n’approuve pas les projets territoriaux. Il en est simplement informé. Cela conduit à des relations de compatibilité, plus qu’à des relations de cohérence. Des problèmes de cohérence entre différents projets peuvent être perçus dans certains cas. 

Dans aucun pays, dans aucune ville il n’y a eu emboîtement de projets hiérarchisés. Les planificateurs de la RDA sont les seuls à prétendre l’avoir fait. La chute du mur a mis en évidence que les objectifs visés n’étaient pas atteints.

Des modalités d’articulation des projets, plus ou moins souples, sont toutefois possibles grâce à des médiations qui sont : la conscience d’un intérêt territorial commun, les jeux de la mémoire et le caractère de prédiction auto-réalisatrice de projets.

La conscience d’un intérêt territorial commun conduit à une gestion plus consensuelle des conflits et à accepter des compromis qui visent à préserver au moins en partie les intérêts des partenaires. Dans cette démarche des principes sont définis selon des modalités partenariales de concertation telles que les acteurs ont un intérêt à les faire respecter. Ces principes se traduisent dans les projets et contribuent à la compatibilité et/ou à la cohérence. Cette attitude se traduit aussi sur les modes de gestion des agglomérations. Les agglomérations où cette conscience est la plus manifeste, Lyon et Rennes par exemple, sont des agglomérations attractives à forte dynamique urbaine. Les agglomérations où cette conscience est beaucoup plus faible, Marseille ou Rouen, ne sont pas les agglomérations les plus dynamiques de la géographie française.

« L’effet de mémoire » joue par le croisement des intervenants. On trouve toujours à un comité de pilotage des personnes que l’on a vu à celui d’un autre projet. Ces personnes ont une attitude vis-à-vis des projets, une rationalité, qui tend à être constante et à jouer à travers tous les projets. Cela contribue aussi à articuler entre eux ces projets. 

En outre des institutions ont parmi leurs missions une fonction de mémoire. Comme exemple d’institutions créées en ayant aussi cette fonction on peut citer l’Agence d’urbanisme Bordeaux Métropole Aquitaine et le CAPC Arc en rêve. Une des missions de l’Agence est de conserver une mémoire des projets et de leurs préparations. A l’occasion de l’élaboration de cahiers des charges son personnel soit utilise directement cette mémoire pour la rédaction, soit communique aux professionnels concernés les informations nécessaires, contribuant ainsi à  injecter des éléments de cohérence avec les autres projets.

Par ailleurs, dès le départ, les conditions de réalisation du projet sont prises en compte de façon à réunir les conditions qui vont permettre son succès. Les moyens sont notamment la concertation. Les différents acteurs sont associés, travaillent ensemble, pour définir les contours du projet. Il faut qu’ils considèrent que la réalisation du projet recouvre au moins partiellement leurs intérêts, et que le projet soit cohérent avec d’autres projets qui les intéressent également. Il en résulte que l’émergence d’un projet, construit de cette façon, contribue à sa réalisation, c’est ce qui conduit à considérer certains projets comme des « prédictions auto-réalisatrices ». Cette démarche contribue aussi à la bonne articulation entre projets.

Il y a donc bien une articulation entre les projets. Elle est pratique et aussi idéologique par la volonté de convaincre que les projets sont souhaitables et vont être réalisés. On a bien affaire à une rationalité, mais qui n’est pas de l’ordre de la logique
. 

3. Les enjeux de la politique de la ville 

La « politique de la ville » s’insère dans la politique des villes et des agglomérations. Ses enjeux ne doivent donc pas être considérés indépendamment des enjeux urbains, d’autant plus que la politique de la ville contribue au renforcement des atouts des espaces urbains. C’est ce qui nous conduit à aborder les enjeux quelques échelles significatives de ces points de vue : internationale, nationale, bassin de vie ou d’emploi, et puis l’échelle communale ou du projet. L’Europe, la région et le département ne sont pas traités.

Au niveau international, le principal enjeu est la compétition entre les territoires pour l’attraction de ressources, c'est-à-dire d’entreprises qui investissent, de travailleurs les plus qualifiés. 

Une des conséquences de cette mise en compétition des territoires est que les territoires commencent eux-mêmes à adopter des stratégies qui sont semblables a celles des firmes. Chacun essaye d’avoir son créneau, avec ses valeurs et un produit particulier. Les villes cherchent à créer des images particulières qui les singularisent par rapport aux autres villes et qui les mettent dans une situation particulière dans cette compétition. Bordeaux fait aussi cet effort avec le tramway, le parc des Berges, et le parc des coteaux vont y contribuer. 

Le problème pour y aboutir est que l’agglomération n’a pas défini une stratégie économique précise qui permette ensuite de décliner des stratégies de formation et autre. On a donc là un enjeu suffisamment important pour qu’il se traduise par des adaptations de la stratégie des villes. 

Au niveau national, de mon point de vue, un des enjeux est l’apprentissage du développement en situation de faible croissance ou même sans croissance. En effet les pratiques courantes de gestion sont adaptées à une situation de croissance, comme durant les Trente Glorieuses, on sait gérer.

L’expérience de gestion sans croissance est très limitée. On ne sait pas bien gérer une situation sans croissance ou avec une croissance faible. En effet si la croissance moyenne est faible, cela veut dire que certaines zones ont une croissance nulle, ou même négative. 

L’augmentation des rendements, de la productivité et le faible niveau de croissance génèrent des territoires dont la continuité d’usage est n’est pas utile et dont la reconversion est à la fois coûteuse et pas évidente face à l’évolution des besoins. Il s’agit en quelque sorte de territoires « en trop » comme par exemple les friches agricoles qui résultent parfois d’incitations appuyées par des subventions. Il y a aussi des friches industrielles car il est moins coûteux de construire et d’occuper un nouveau bâtiment que de réaménager un terrain et de réhabiliter une construction. L’expression de « friches humaines » a été utilisée par analogie pour caractériser des territoires dont les habitants sont au chômage. Cependant, au plan social, considérer qu’il y a des territoires en trop est absolument inacceptable. C’est une des origines de la politique de la ville : faire en sorte qu’il n’y ait plus de territoires habités exclus de la vie économique et urbaine. 

A l’échelle de l’agglomération, approximation du niveau du bassin d’emploi ou du bassin de vie, le principal enjeu est la réduction des inégalités des chances liée à la localisation résidentielle. Les nouvelles formes de péri-urbanisation qui surgissent ont un effet d’attraction par le haut. Le livre d’Eric Morin « le ghetto français » montre que le principal phénomène ségrégatif n’est pas que les pauvres se regroupent dans certains quartiers, mais plutôt que les plus riches se regroupent entre eux, chacun ayant tendance à habiter à côté de ceux qui ont un statut social légèrement supérieur au sien. Une fois que le processus s’est déroulé il reste des personnes stigmatisées dans des quartiers en difficulté.

Ces personnes sont pénalisées puisqu’un des principaux facteurs de chance est l’accès aux ressources de son environnement. Plus on est dans un environnement favorisé, plus on peut tisser des réseaux, développer des aptitudes, bénéficier de services qui augmentent les chances. La réduction des inégalités des chances liée à la localisation résidentielle est donc incontournable. De plus, la démocratie ne peut bien fonctionner que si les tensions sociales ne sont pas trop fortes. Passé un certain seuil, il devient très difficile de la faire vivre à cause de la dégradation du fonctionnement de la société civile
. 

La programmation des logements à reconstruire sur les sites de reconstruction-démolition
 et la programmation des logements sociaux dans l’ensemble de l’agglomération prennent en compte cet enjeu en vue du développement de la mixité et d’une plus grande diversité des types de logements sur les sites.

Enfin, il est à noter que l’amélioration des territoires les moins avantagés permet leur intégration, ou leur meilleure intégration, dans l’agglomération. Cette intégration renforce  l’homogénéité et l’unité de l’agglomération, ce qui est d’intérêt général.

En ce qui concerne l’échelle communale et celle du projet la réussite du projet social et la réussite du basculement des quartiers, c'est-à-dire la qualité du projet du renouvellement urbain qui va être réalisé sont les principaux. Ils ont été largement abordés par l’intervention précédente. Je n’y reviendrai pas.

L’image du territoire s’est révélée un des enjeux essentiels aux différentes échelles. Les représentations se caractérisent par des divisions du territoire, en corrélation avec la forme urbaine, qui répondent à des stéréotypes peu conformes à la réalité. Les images sont devenues des instruments puissants, elles ont une certaine opérationnalité. C’est donc un enjeu important.

La réalisation du tramway a été utilisée pour changer l’image à la fois de la ville de Bordeaux et des communes environnantes. Au-delà de sa fonction de moyen de transport il a permis certains basculements d’image
. C’est une des raisons pour lesquelles le maire de Lormont a bataillé pour que le tramway passe par Carrier. 

Je conclurai en constatant que le fonctionnement ordinaire des strates territoriales et institutionnelles en France ne peut que rendre complexe la politique de la ville. Un des aspects importants de la politique de la ville est que c’est une politique qui dévoile des problèmes. Ainsi le récent rapport sur les ZUS montre la gravité de la situation de ces zones urbaines et la dégradation de certaines d’entre elles. Si la politique de la ville n’existait pas on insisterait peut-être moins sur la concentration de logements sociaux, sur la concentration des ménages qui ne payent pas d’impôts. A partir du moment où les problèmes sont dévoilés, il est difficile de faire comme si on ne les avait pas vu.

La politique de la ville incite à progresser. Elle éclaire notamment les limites des processus qui sont déjà en cours, et qui n’arrivent pas à résoudre un certain nombre de problèmes. C’est une politique qui pose des questions, qui amène des éclairages nouveaux. C’est bien son objectif puisqu’elle devait être une politique d’innovation. Elle contribue à des attitudes nouvelles, à impulser une certaine intercommunalité. Les interactions entre les communes du GPV ont beaucoup évolués en trois ans. La Charte de qualité ou le Parc des coteaux en sont des exemples.

Enfin la politique de la ville a permis l’amélioration de la situation personnelle de nombreux ménages par l’ouverture à certains savoirs ou pratiques et l’accès à l’emploi. Cet aspect a tendance à être oublié car une bonne partie de ces personnes et ménages veulent profiter la liberté que leur donne l’accroissement de leurs revenus pour choisir un nouveau lieu de résidence. Ils quittent ainsi le quartier dès que l’amélioration de leur situation le leur permet.

Ces changements que vise la politique de la ville sont en relation avec les modalités de projections dans l’avenir qui sont celles du développement durable et qui sont différentes des modalités de projection de la planification, avec sa rigidité, son horizon qui est celui de l’actualisation et du calcul économique. 

Je vous remercie pour votre attention. 

____________________________________________________________    Débat
Cédric BORDERIE, Chargé de mission CPAU Aquitaine

J’ai une question sur l’image. Vous insistez sur l’enjeu essentiel qu’est l’image pour la reconstruction d’un territoire. Dans quelle mesure la politique de la ville ne tombe pas dans l’effet d’annonce, d’autant que l’on s’aperçoit qu’il y a peut-être des orientations différentes comme par exemple au niveau de collectivités inférieures. Comment est-ce que l’image que l’on veut donner, et notamment à la population, peut être extérieure à ces travers ?

M. Tewfik GUERROUDJ, Directeur de l’équipe permanente de la mission contrat de ville.

Les représentations et les images sont prégnantes, leur changement n’est pas simple. Quand on veut changer d’image il faut à la fois en communiquer une nouvelle et agir pour transformer la réalité dans un sens conforme à l’image que l’on communique. Pendant un temps, on peut fonctionner avec une image décalée de la réalité. Mais si la réalité ne se recale pas par rapport à l’image, l’image tombe. Cet échec décrédibilise la collectivité et génère une situation encore pire qu’avant. 

Le changement d’image est un pari. Les paris peuvent être gagnés ou perdus. Il faut donc se donner les moyens de ses paris, en considérant qu’un bon pari est un moyen de mobilisation de ressources supplémentaires venant de ceux qui y croient
.

Autre question : on fait un pari, mais à quelle terme ? Parce que la construction d’une nouvelle image correspond à un cycle d’opérations pour un quartier, plusieurs cycles pour une ville
. Un cycle d’opération, qui peut être considéré comme un instant à l’échelle temporelle d’une ville, correspond au minimum à sept années.

Mais notre horizon, celui d’un élu, celui d’un financier, correspond à quelle durée ? 

Les paris sont faits en fonction d’un horizon. Un investisseur qui fait du De Robien sait qu’il va boucler son cycle financier en 2 ans. Il fait donc le pari de vendre tous ses logements en bénéficiant d’une conjoncture à cet horizon. Ensuite il n’est plus intéressé par ce qui se passe dans les immeubles.

M. Pierre LAJUS, architecte :

On parle d’image de la politique de la ville. J’ai du mal à percevoir positivement cette image. Est-ce une politique d’à-coups, qui superpose les dispositifs administratifs qui, à certains moments, étaient interministériels ? Elle donne une opacité et une image d’incohérence. Est-ce que cette image est fausse ?

M. Tewfik GUERROUDJ, Directeur de l’équipe permanente de la mission contrat de ville :

C’est l’image que beaucoup de lecteurs en ont, notamment après la lecture du rapport de la cour des comptes. La politique de la ville, par son objet même et ses méthodes est une politique complexe, difficile à comprendre. Cette complexité inévitable n’est pas encore admise de façon générale. 

Si l’on cherche absolument à simplifier une réalité complexe on la dénature. C’est un peu ce qui se passe avec la politique de la ville. Je ne contredirais donc pas l’image que vous en avez.

Est-ce qu’il est possible qu’il en soit autrement ? On peut en douter au vu de la complexité du système institutionnel français, avec les multiples niveaux qui interviennent dans la politique de la ville : commune, agglomération, département, région, Etat et Europe. De plus, la politique de la ville est une politique à un terme bien plus long que les mandats électoraux.

L’image de la politique de la ville, dont une partie essentielle a un caractère social, souffre aussi de la méconnaissance des caractéristiques des politiques sociales.

Ces politiques essayent d’enrayer les effets négatifs d’autres politiques beaucoup plus puissantes, de façon à ce que la situation reste toujours viable. Pour la plupart elles ne peuvent pas avoir d’obligation globale de résultats, même si dans une série de domaines les indicateurs peuvent évoluer favorablement. Ce n’est pas le cas d’autres politiques, notamment celles de construction, qui ont des obligations de résultat et dont l’effet est directement visible.

La nouvelle situation avec le changement de règles de financement et le passage à de nouvelles catégories d’emplois aidés est en outre une source d’inquiétude.

Néanmoins on peut penser que le changement de situation et d’image des quartiers que l’on est en train de renouveler actuellement est en bonne voie. Ces quartiers étaient périphériques lorsqu’ils ont été construit. On y a parfois construit des immeubles de qualité basique. Or maintenant ils ne sont plus à la périphérie, mais intégrés dans la première couronne du centre. Ils sont dedans, ils sont accessibles par le tramway, avec pour certains une qualité paysagère remarquable et une vue sur la ville de Bordeaux.

Ces avantages vont permettre de développer la mixité sociale, c'est-à-dire que les habitants qui le souhaitent, plus de 60%, vont rester sur place et les nouveaux logements vont en partie être occupés par des catégories sociales de ménages plus aisés.

Cela va contribuer dans une certaine mesure à une « gentrification » de ces quartiers, un peu comme cela a été le cas de quartiers anciens centraux. L’effort mené jusqu’à présent a cependant permis le maintien sur place de tous les habitants qui le souhaitaient.

Les mouvements d’habitants en difficulté vont cependant continuer, vers des copropriétés de faible qualité et-ou vers la périphérie. Une vision à l’échelle de l’agglomération est donc nécessaire pour repérer ces territoires et intervenir avant la cristallisation des problèmes. Certaines villes ont monté des observatoires notamment pour suivre cette évolution.

Mon opinion est que la politique de la ville est vraiment nécessaire, elle produit des effets pour de nombreux ménages, qui ont souvent quitté leurs quartiers, et aussi pour des quartiers tels que le Bousquet, Saige ou Beau désert. Il faut la préserver. Constater que c’est une politique qui ne peut pas être cité en exemple de transparence ne me choque pas.

M. MARIE-ANNE, Syndicat de Quartier de Pessac :  

J’aimerai prolonger la question au niveau opérationnel. 

N’y a-t-il pas une contradiction entre la constitution d’un système centralisé avec un mode de gestion très centralisé, et le mouvement que la politique de la ville voulait impulser dans les quartiers, donc à un niveau très local ?

M. Tewfik GUERROUDJ, Directeur de l’équipe permanente de la mission contrat de ville :

La formulation de votre question apporte une réponse. Pour le renouvellement urbain il y avait un enjeu particulier. Le gouvernement a considéré que les avantages d’un engagement ferme et global justifiaient les dispositions prises.

M. Dominique LESTYNEK, Fédération des syndicats de quartiers de Pessac :

Le PLU a une part de logement social, et quand on voit les réalisations, elles ne s’adressent pas aux populations les plus démunies. Il y a des effets pervers au PLU.

On peut densifier fortement les centres urbains. La particularité à Bordeaux, c’est que les deux tiers de la population vivent en périphérie. La ville centre ne représente qu’un tiers de la population. On arrive finalement à un phénomène de péri-urbanisation. 

Lorsqu’on limite la densification des zones aux alentours de la rocade, on va limiter la péri-urbanisation. Or, cela contribue à renchérir le foncier, à raréfier l’offre. Ces populations sont confortées à l’endroit où elles se trouvent. On renforce donc encore la différence qu’il y a dans ces centres densifiés, et les autres seront rejetés vers l’extra communautaire. C’est un phénomène qui se développe couramment et qui augmente les inégalités, notamment en terme d’emplois.

M. Tewfik GUERROUDJ, Directeur de l’équipe permanente de la mission contrat de ville :

Poser directement, dans une vision quantitative, la question de la densification est insuffisant. Le problème qui se pose est un problème de fonctionnement de forme urbaine et de coût.

Pour bien fonctionner la ville a besoin d’être structurée, c’est à dire différenciée avec des zones particulières. La demande en services augmente et certaines zones offrent une diversité et une intensité de services nouvelle. Ces services ont un coût plus élevé et doivent être payés, si possible sans augmenter les impôts que chacun paie. Si on veut pouvoir le faire il faut que toutes les choses restent égales par ailleurs. C’est à dire que le processus d’intensification touche tous les aspects : vie urbaine, densité humaine et densité de construction. C’est particulièrement le cas le long des zones de transports en commun en site propre.

Au plan de la forme urbaine, les règles de composition définies par le PLU visent à organiser le  cadre bâti de façon à mettre en adéquation une forme, des usages et des fonctions. La question n’est pas une question brutale de densité. Il s’agit de définir des relations optimum entre une forme et des intensités d’usages et de fonctions. Il en résulte des densités. On peut avoir une même densité, avec des types de constructions qui ne sont pas optimums pour cette densité, ce qui va donner une mauvaise impression. On peut aussi avoir des densités plus élevées avec des types de constructions adaptés à ce type de densité, qui finalement produisent une meilleure impression et où les gens préfèrent habiter.

Actuellement, un certain nombre de débats sont pollués par des à priori qui simplifient la réalité ou ne lui correspondent pas. La densité, comme la répartition des logements sociaux font partie de ces débats.

Les choix en matière de densité ont aussi, comme vous le soulignez, un impact sur la périurbanisation et ses modalités. Imposer une très faible densité résidentielle est un moyen de différenciation sociale par le coût du foncier. Cela peut aussi obliger les jeunes ménages, à la recherche d’une maison avec jardin, à aller beaucoup plus loin en périphérie, là où les prix des terrains constructibles sont compatibles avec leurs moyens.

Mme Huguette FAGARD, CETE Sud-Ouest :

Vous parliez des différents outils d’articulation. Sur quels outils pensez-vous qu’il faut mettre le plus de poids ?

M. Tewfik GUERROUDJ, Directeur de l’équipe permanente de la mission contrat de ville :

Il me semble que le plus important est la prise de conscience d’intérêts territoriaux communs. Quand des élus, avec des intérêts particuliers légitimes, se mettent d’accord sur un projet de territoire, l’acceptent et le défendent. Ils peuvent débloquer des situations et mener des actions décisives. 

La Composition urbaine est aussi un outil d’articulation important pour la cohérence morphologique globale. Les logiques et les règles de composition urbaine peuvent se lire même plusieurs siècles après leurs applications. Cette possibilité de lecture, même implicite et inconsciente, est une source de qualité urbaine et contribue à l’unité de la ville, à son identité et à sa lisibilité.

A l’inverse, des implantations selon une simple logique d’opportunité deviennent illisibles ensuite, même si chaque implantation est soigneusement composée en elle-même. L’urbanisation de la rive droite, même si elle a été soigneusement étudiée,  souffre de cette logique d’opportunité. La localisation des quartiers de la politique de la ville sur une carte morphologique montre aussi qu’ils sont tous localisés soit à la périphérie d’ensembles morphologiques, donc en zones de friches ou bien le long de la rocade, la zone où il y avait des disponibilités foncières au moment où ils ont été construits. Cette logique d’opportunité est devenue illisible. 

La mémoire joue aussi un rôle important pour la continuité. La mémoire des projets est souvent perdue. On ne sait plus comment les choses se passaient auparavant, ce qui facilite l’engagement d’actions dans une logique d’opportunité. 

La mémoire ne se préserve pas seulement grâce à des individus. La continuité des individus, bien qu’indispensable, est insuffisante pour prolonger la mémoire. Elle a en outre comme inconvénient la cristallisation, si on ne compte que sur elle. Des structures doivent aussi permettrent de défendre cette mémoire. 

La ville est une œuvre d’art collective et à ce titre a une certaine fragilité, comme de nombreuses œuvres sensibles aux conditions de leur environnement. Elle est particulièrement sensible aux modalités et à la qualité des articulations entre les projets.

LA COBAS, UN TERRITOIRE D’ENJEUX COMPLEXES

Péri-urbanisation, littoralisation, métropole bordelaise, tourisme

François DELUGA

Président de la Communauté d’agglomération Bassin d’Arcachon SUD

Jérôme BURGUIERE

Directeur de développement du territoire

M. Cédric BORDERIE, Chargé de mission CPAU Aquitaine :

Nous allons reprendre le débat avec M. Deluga, Président de la COBAS, et M. Burguière Directeur du développement de la COBAS, qui vont nous exposer leurs projets et la façon dont ils mènent la barque aujourd’hui. 

On terminera avec une conclusion, synthèse de la journée, faite par Michel Prat.

M. François Deluga, Président de la Communauté d’agglomération Bassin d’Arcachon Sud : 

Merci de votre invitation, merci Michel. 

La COBAS est une structure nouvelle mais sur un territoire que vous connaissez et qui fait suite à une intercommunalité ancienne. Je vais donc essayer de reprendre un peu les choses, d’être synthétique en repartant de ce qu’est ce territoire. 

Le Bassin d’Arcachon est un territoire qui compte aujourd’hui 110000 habitants, mais qui a longtemps été, alors que ça n’est plus la réalité, considéré comme une zone de villégiature pour les bordelais aisés, où il n’y aurait que des touristes et des bordelais le week-end ; pour d’autres, c’est une zone d’expansion de la communauté urbaine, ce qui, là aussi, est de notre point de vue une erreur majeur. C’est donc entre ces deux volets que ce territoire a été pensé de l’extérieur. 

C’est un territoire qui est extrêmement complexe parce qu’énormément d’usages s’y confrontent. On a un environnement naturel assez exceptionnel, à la fois parce qu’il y avait peu d’activité économique, peu d’industrie, peu de population pendant longtemps et aussi parce que le Bassin s’intègre dans le schéma de la MIACA (qui implique un certain nombre de mesures de protection et d’orientation), et parce qu’il y a eu un SDAU parmi les premiers. 

Les structurations du territoire sont donc anciennes, il y a des intercommunalités qui, même si elles avaient peu de pouvoirs, ont un petit peu structuré le territoire : le district au sud qui reprend les 4 communes Arcachon / La Teste / Gujan / Le Teich depuis 30 ans, et le SIBA qui globalise et qui gère l’eau pluviale, l’assainissement et d’autres choses. Au fil des années, ce territoire est devenu un territoire de 110000 habitants, un territoire en voie d’urbanisation rapide, une agglomération d’une certaine façon. Mais il n’avait pas les structures d’une agglomération, il n’avait pas les politiques et les moyens de financement d’une agglomération, tout en étant dans la sphère d’influence de la communauté urbaine et sans pour autant qu’il y ait une réflexion collective sur le type de développement d’une agglomération en cours de constitution à côté de la communauté urbaine.

Avec toutes les volontés d’utiliser l’espace autour de cette grande agglomération de Bordeaux pour répondre aux fonctions centrales, le Bassin d’Arcachon étant de ce point de vue un des tropismes de la CUB sur la façon dont elle voit son avenir comme dans les textes sur cette grande conurbation Arcachon-Libourne. Nous avons un autre point de vue sur cette organisation territoriale même si ça ne fait pas plaisir à la DATAR. 

Ce territoire est extrêmement fragile du point de vue de l’environnement, mais avec un bon niveau de conservation, ce n’est pas un territoire détruit, ce n’est pas un territoire où l’environnement a été saccagé, loin de là, c’est un territoire qui mélange des activités touristiques qui constituent 50% des activités, et des activités traditionnelles : pêche, ostréiculture, petits commerces, et enfin aujourd’hui la monté en puissance des services et de la construction avec le boom démographique que nous connaissons depuis une dizaine d’année. C’est donc un territoire assez fragile qui n’a pas suffisamment pensé son avenir, qui a un peu subi les évolutions puisqu’il n’y avait pas de structures fortes, malgré des intercommunalités il n’y avait pas de leadership et il n’y avait pas d’unité de gestion de ce territoire. 

I. Présentation de l’agglomération
Aujourd’hui nous avons une agglomération de 110000 habitants, avec des structures qui correspondent à 10 communes de 5 à 7 mille habitants posées en réalité les unes à coté des autres, et qui n’a pas les instruments ni la vision ni les politiques d’une agglomération de 110000 habitants, mis à part l’assainissement. C’est donc quelque chose qu’il faut avoir présent à l’esprit, si on parle un peu politique, parce que quand on parle restructuration du territoire et de leadership, on parle forcément de politique, au moins en creux. 

Si vous regardez ce qui s’est passé dans les années 1970-80 en Gironde, vous vous apercevez que tous les bassins d’emplois et les bassins de vie secondaires, par rapport à la communauté urbaine, ont connu un renouvellement des élus locaux, vous prenez le Libournais, le Langonais, le Blayais, le Médoc et vous constatez un renouvellement, vous constatez une autre façon de gérer, vous constater une évolution dans les rapports de force politique. Ca n’était pas le cas sur le Bassin d’Arcachon jusqu’à il y a 10 ans avec des choses extrêmement solidifiées où c’est la succession qui fait la promotion, il n’y avait donc pas de vision politique du Bassin au moment où l’ensemble de la Gironde, y compris la CUB, vit une rénovation politique et une vision de l’avenir. 

Ce qui explique aussi le fait que ce territoire est resté éclaté sans structure forte et avec une série, non pas de grandes féodalités comme on le connaît par ailleurs dans le département, mais de toutes petites, de tous petits fiefs qui forcément passent plus de temps à se faire la guerre qu’à se rassembler. J’utilise des expressions délibérément provocatrices, mais parce que c’est toujours comme ça qu’on voit le Bassin, un lieu de conflits très fort, sur des enjeux micro locaux. 

- Or ce qui se passe aujourd’hui, c’est la transition, quelque soient les domaines, on est en train de changer de période du fait de la croissance démographique. Nous avons une croissance démographique extrêmement forte, vous connaissez les chiffres, + 1,56% par an entre 90 et 99 et c’est une moyenne, vous avez donc des communes qui ont un taux de croissance beaucoup plus fort, et ça change complètement l’évolution de cette zone de vie puisque nous sommes confrontés aujourd’hui à la totalité des problèmes d’une agglomération : 

- aux problèmes de déplacement et nous essayons de construire des outils que nous n’avions pas pour y répondre, 

- des problèmes de logements ce qui est sûrement l’enjeux majeur de ce Bassin, 

- un problème d’étalement urbain puisque la facilité a été de consommer l’espace à l’horizontal puisqu’il semblait infini, or aujourd’hui on s’aperçoit bien qu’il est extrêmement fini cet espace, 

- puis des problèmes d’emplois, 

- les problèmes de la jeunesse, 

- les problèmes non pas de délinquance parce que nous sommes dans une situation extrêmement calme, mais en tout cas d’incivilités nombreuses, de difficultés à avoir un contrôle social minimal sur ce territoire…

Bref on pourrait prendre toutes les politiques d’une collectivité ou d’un territoire, on les retrouverait. Je passe de côté les conflits d’usage de l’espace qui bien sûr sont liés à cette croissance démographique. 

Mais c’est cette croissance démographique qui est à la fois l’origine des difficultés et qui forment aussi l’évolution positive de ce territoire puisque elle oblige l’ensemble des responsables à se poser les questions de la construction de l’avenir plutôt qu’à gérer au fil de l’eau tranquillement les affaires qui viennent. Parce qu’il y a pas de vrais problèmes d’espace, on peut construire, parce qu’il y a pas de vrais problèmes d’emploi, on peut travailler au noir, parce qu’il y a pas de vrais problèmes de transport, etc… La croissance démographique oblige, parce qu’elle crée de vraies difficultés, à trouver des réponses collectives politiques fortes sur ce territoire, en tout cas c’est l’analyse que j’en fais et c’est à nous responsables publics, élus ou fonctionnaires, de structurer la réponse, de l’organiser et d’avoir une vision d’avenir, et des instruments pour ce territoire qui est la 4ème agglomération d’Aquitaine, la 2ème agglomération du département, la zone à plus forte croissance démographique, à plus forte croissance économique et qui le sera de plus en plus dans l’avenir puisque vous connaissez tous et je ne vais pas y revenir, ce mouvement vers l’ouest, ce mouvement vers la mer, cette attractivité renforcée des zones littorales.

- L’attractivité est le deuxième point après la démographie, par ce qui apparaît à tous comme un élément positif, l’implantation du laser mégajoule mais qui, s’il est positif à 10 ou 15 ans en terme d’emplois, en terme de filière, en terme de pôle de recherche, en terme de stabilisation de l’emploi lié au CEA et à tous ce qui tourne autour, est problématique dans l’instant. Si il est positif sur la durée à l’échelle régionale et départementale, s’il est positif pour l’Etat et pour ses politiques, il est pour le local aujourd’hui un énorme problème, puisqu’il accentue la pression foncière. Dans la mesure où il y a une demande à la fois directe des gens qui travaillent aujourd’hui sur le laser mégajoule, ce qui représente un impact fort avec des gens à trop haut niveau de revenus, ou en tout cas moyen + ou ++, qui arrivent en aillant réalisé souvent un bien immobilier dans le sud-est de la France, centre de recherche du CEA, ou dans la région parisienne, et qui par conséquent ont la capacité d’acheter du foncier ou de l’habitat à un prix qui n’est pas le prix du marché normal et qui fait exploser l’ensemble des prix. Donc ça accentue la pression foncière et si on pense à tout ce qui va être lié à la sous-traitance, aux effets d’image ou aux politiques d’accompagnement de développement local du Cestas ou du CEA, et bien on accentuera encore ce phénomène. Il se crée à partir de là un phénomène d’exclusion du territoire des populations autochtones, dans le bon sens du terme, ceux qui sont là, ceux qui vivent là, et qui lorsqu’ils sont en dessous du moyen +, sont peu à peu exclus de ce territoire parce qu’il ne peuvent plus y habiter, parce qu’il n’y a pas de locatif, parce que l’accession au foncier est impossible, parce que les problèmes de transport se posent, etc.… 

Voici donc la situation que nous connaissons aujourd’hui, pour autant je considère que l’implantation du laser mégajoule est une bonne chose, parce qu’elle pérennise dans la durée une filière, sur 20-30 ans vu les investissements, et donc il y a effectivement en devenir un élément stratégique. Mais sur l’instant c’est une grande difficulté pour nous, d’autant que les politiques d’accompagnement de l’Etat existent mais restent, à l’image de la politique budgétaire actuelle, frileuses pour être politiquement correct. C’est donc la difficulté que nous connaissons, inflation du prix du foncier et vieillissement de la population puisque le coût du foncier monte. Je le vois dans ma commune où le primo accédant il y a 10 ans quand j’étais un jeune maire avait entre 27 et 35 ans et que aujourd’hui les primo accédants ont entre 30 et 45 parce qu’à 27 ans ils n’ont pas les moyens, ils ont pas assez accumulé pour pouvoir acheter un terrain dans ma commune vu l’explosion des prix, on a donc un vieillissement. 

Quand vous êtes au Teich le vieillissement est sensible, je ne vous parle pas d’Arcachon, c’est un vieillissement de la population par migration. Il faut avoir un certain âge pour pouvoir acheter aujourd’hui sur le bassin, avoir de la vie derrière soi pour avoir accumulé du capital et pouvoir s’implanter. 

On peut ajouter à ça le cumul d’un certain nombre de handicaps. Le Bassin d’Arcachon est considéré comme un lieu de villégiature des bordelais, ça a toujours été extrêmement difficile à expliquer au rectorat ou aux universités que sur le Bassin d’Arcachon il y avait aussi des gens qui vivaient, qui étudiaient et qui travaillaient, je vous donne un petite incidente à ce propos : 72% de la population active du sud bassin travaille sur le sud bassin. 

Le bassin est donc une véritable agglomération avec un vrai pôle d’emplois, avec un vrai développement endogène du territoire. Or, en ce qui concerne l’université, alors qu’on a un niveau de bacheliers supérieur à la moyenne du département, on a aucune formation post-bac, même pas un BTS. Là aussi on a un problème de mise à niveau de l’agglomération d’autant que ça va générer une fuite des jeunes vers Bordeaux, vers la communauté urbaine, ce qui renforce le vieillissement. D’autre part, nous n’avons pas de production de logements de type T2 pour accueillir ces jeunes, on accentue donc ce phénomène et ils ne reviennent pas après habiter sur notre territoire. L’absence de formation post-bac a donc un effet extrêmement négatif, c’est pour cette raison que la communauté d’agglomération a décidé de prendre en charge à quasi-totalité des compétences en matière d’éducation (même si ce n’est pas du post bac) pour peser de manière forte sur cet aspect là. 

Je le dis par incidente, la communauté d’agglomération a la compétence de construction des écoles maternelles, des écoles primaires et gère un CFA territorial qu’elle est en train de reconstruire, un APP et finance 75 % de la mission locale du Bassin d’Arcachon pour les jeunes. Vous voyez ainsi qu’il y a une volonté extrêmement forte d’intervenir sur la formation car c’est pour nous un des éléments essentiels de ce territoire. Je pourrais continuer comme ça en vous disant qu’il n’y a pas de foncier pour l’habitat mais qu’il n’y en a pas non plus pour l’activité économique, on a quelques difficultés aujourd’hui à implanter des entreprises sur notre territoire, ce qui est quand même paradoxal. Nous n’avons pas de foncier économique et vu le prix du foncier, c’est une vrai difficulté que de consacrer des dizaines d’hectares à l’accueil d’entreprise ; mais là aussi nous avons une stratégie assez forte de maîtrise foncière liée à l’économie qui se met en place.

A partir de ce constat rapide, qui vous montre les grands enjeux de ce territoire, force est de constater que le sud bassin, la COBAS, est un petit territoire même s’il a 60000 habitants l’hiver et 200000 l’été et qu’on ne peut pas raisonner en dehors de ce qui est le vrai bassin de vie, le vrai bassin économique qui est le Bassin d’Arcachon pris au sens large. C'est-à-dire la totalité du tour du plan d’eau plus le Val de Leyre, le canton de Belin-Beliet qui est dans la zone d’influence du bassin et de Bordeaux et surtout et c’est stratégique, qui est le lieu d’implantation du laser mégajoule. Je faisais quelques petites allusions à la CUB tout à l’heure, pour nous l’intérêt stratégique ç’était d’arrimer ce canton au Bassin d’Arcachon de manière à ce que le laser mégajoule ne soit pas absorbé par la communauté urbaine mais soit bien un outil du territoire Bassin d’Arcachon ce qui nous permet potentiellement dans la durée, d’avoir un rapport avec la communauté urbaine non pas d’égalité mais de complémentarité et non pas de soumission ; et ainsi de pouvoir négocier un certain nombre de choix et d’orientations, c’est ce que l’on va voir tout à l’heure dans le SCOT. 

II. L’intercommunalité

A partir de ce constat là, ce que nous avons essayé de faire, je dis nous parce que c’est une volonté qui ne correspond pas aux clivages territoriaux ou politiques, un certain nombre d’élus ont décidé d’agir et de pousser la structuration des nouvelles intercommunalités. Les nouvelles intercommunalités sont : 

· la communauté d’agglomération par transformation de l’ancien district en communauté d’agglomération 

· la création assez volontariste avec énormément de résistance de la communauté de commune du Val de Leyre, qui s’est quand même faite le 1er janvier 2003 

· et la plus dure à faire naître la communauté de commune du nord bassin le 1er janvier 2004. 

Depuis quelques mois, 11 et demi pour être précis, nous avons un territoire structuré avec 3 intercommunalités à fiscalité propre, c’était quand même ça l’enjeux, malheureusement 2 seules de ces communautés ont la TPU, taxe professionnelle unique, la CDC du Val de Leyre et la COBAS ; le nord bassin n’a pas fait ce choix ce qui à mon avis est une erreur majeur et qu’ils devront faire obligatoirement un jour parce qu’ils n’auront jamais les moyens de mettre en œuvre les politiques, s’ils ont vraiment la volonté de les mettre en œuvre ! 

Voici donc la logique aujourd’hui de notre territoire, 3 grandes structures sans oublier que se superposent là-dessus certaines structures, qui ne sont pas des EPCI à fiscalité propre :

· le SIBA syndicat mixte qui gère le pluvial et l’assainissement et la promotion touristique uniquement pour les 10 communes du bassin, 

· sur une partie du territoire nous avons le Parc Naturel Régional élément essentiel de ce territoire puisque sur ces 3 intercommunalités les 2/3 des communes font parties du Parc Naturel et que pour nous qui faisons partie du parc et qui sommes dans ces zones là, c’est un élément extrêmement fort d’affirmation du territoire, de son identité et d’un certain nombre de politiques, 

· puis nous avons une structure qui s’appelle le SYTOMOG qui regroupe à la fois tout le bassin plus une partie de l’ouest de la communauté urbaine, plus exactement les communes non membres de la communauté urbaine qui ne veulent pas y adhérer et qui se rapprochés de nous plus le Val de Leyre qui vient de demander son adhésion. Donc cette structure-là est une structure qui est censée gérer les déchets et qui a énormément de mal à trouver des solutions 

· puis dernier point, un SIVU qui va être créé dans les jours qui viennent puisqu’on en est aux derniers réglages qui sont toujours les plus durs, et qui sera consacré au SCOT regroupant l’ensemble de ces 3 intercommunalités. 

Il faut savoir que parallèlement à ça, nous avons fait évoluer la mission locale pour qu’elle corresponde à ces 3 intercommunalités. L’ANPE a fait évoluer le territoire de l’ALE et nous avons obtenu de l’Etat la création administrative de la sous préfecture du Bassin d’Arcachon, qui est un redécoupage administratif de la sous préfecture de Bordeaux et non pas une vraie création qui correspond à ce territoire.

Ce qu’il faut remarquer, c’est qu’en 4-5 ans nous avons réussi à créer un territoire où avec 3 intercommunalités, il y a la sous préfecture, la mission locale, l’ALE, et peu à peu nous essayons de ramener sur ce territoire-là l’ensemble des structures pour ne plus avoir de structures qui débordent, dépassent, se chevauchent. 

· La dernière chose c’est la création du pays que nous avons fait il y a 15 jours, Pays Bassin d’Arcachon Val de Leyre qui va correspondre exactement à ce territoire. Donc c’est une vraie mis en cohérence de l’ensemble des politiques. Le SIVU-SCOT sera également sur ce périmètre. Nous commençons à avoir pour une fois un territoire cohérent et je ne suis pas sûr qu’en Gironde il y ait beaucoup de territoires qui soient arrivés en aussi peu de temps, à structurer de la sorte le même zonage pour l’ensemble des politiques qui vont être menées.

III. Les grands enjeux de l’agglomération

Ils sont bien sûr nombreux mais si je devais résumer, j’en citerais 2 et demi : c’est le logement, le transport et la jeunesse. 


> 1 La jeunesse

La jeunesse est un élément important parce que ce sont les jeunes qui sont le plus frappés par la totalité des carences, quelques soient les politiques de ce territoire. Ce sont toujours eux qui sont impactés, soit parce que les politiques de transport n’existent pas, soit parce que les politiques de logement n’ existent pas, soit parce qu’il n’y a pas d’emplois, soit parce qu’ils ne sont pas indemnisés, soit parce que des problèmes de santé se posent. Sur ce territoire là ce sont toujours les jeunes qui sont touchés le plus et qui subissent le plus les carences d’organisation même si il faut nuancer. Il y a aussi des personnes âgées et des familles, mais à chaque fois ce sont quand même les jeunes qui sont le plus touchés. Donc pour moi c’est toujours un élément qu’il faut avoir à l’esprit, d’ailleurs la communauté d’agglomération dans ses compétences a pris la compétence « jeunesse » et décline toute une série de politiques sur ce thème là. Adapter l’offre de logement locatif c’est l’élément majeur. 

> 2 Le logement

En ce qui concerne le logement, aujourd’hui nous sommes dans une double contrainte :

Premièrement, nous voulons arrêter l’étalement urbain, parce qu’on ne peut pas continuer à consommer l’espace. L’espace du sud bassin (là je reviens sur le territoire COBAS), est un espace où nous avons consommé en construisant dans les 15 dernières années autant d’espace que dans les 50 précédentes, et nous avons consommé la quasi-totalité des enveloppes du SDAU d’ouverture à l’urbanisation en 10 ans alors que c’était prévu sur 15 ou 20. Ce rythme effréné ne peut pas continuer comme ça, d’abord parce que cela génère une destruction de l’identité du territoire par la consommation complète de l’espace et par la création d’une urbanisation continue, ensuite parce que cela génère de vrais problèmes d’organisation de la ville. Ce n’est pas un hasard si on a planté des pins dans cette zone-là il y a 150 ans, c’est parce qu’avant il y a des marais et de l’eau. Et si vous enlevez les pins vous retrouvez l’eau, et vous retrouvez les inondations accentuées par rapport au siècle dernier par le fait qu’en plus on imperméabilise alors qu’avant on imperméabilisait pas même quand on urbanisait. Nous avons là un des enjeux majeurs, conserver l’identité du territoire, protéger l’environnement de ce territoire, parce que la première richesse touristique et économique, c’est l’environnement. 

C’est à partir de l’environnement, à partir de la qualité de l’environnement qu’on peut faire du développement et il n’y a pas du tout antinomie. Il faut le protéger et il faut aussi, de façon bassement matérialiste, veiller à garder les espaces naturels car c’est la meilleure protection contre les inondations. Un pin consomme 200 litres d’eau à peu près par semaine, quand vous enlevez en zone urbaine un petit bois où il y a 300 pins, et bien vous savez mécaniquement ce que vous allez générer comme eau qui va ruisseler au lieu d’être absorbée, et le lotissement de derrière sera forcément inondé sur la crue décennale qui désormais est quinquennale pour bientôt devenir bi-annuelle. Parce qu’on en est là, j’ai dans ma commune une crue décennale tous les 2 ans depuis 5 ou 6 ans. Il faut le prendre en compte, mais ça c’est une idée qui avance. Donc première contrainte, lutter contre l’étalement urbain. 

Deuxième contrainte, en faisant ça on fait monter les prix et donc on exclut encore plus du territoire la population autochtone, la population modeste et la jeunesse qui est à chaque fois impactée. J’insiste toujours là-dessus parce que les associations de protection de l’environnement ont une réponse qui consiste à dire qu’il faut arrêter l’urbanisation pour protéger l’espace. Cette réponse refuse de prendre en compte le fait que ne faire que ça, c’est exclure du territoire la population qui y habite aujourd’hui et exclure les gens les plus modestes. Il ne faut jamais avoir une réponse uniquement en matière de protection de l’espace. On ne protège pas l’espace pour l’espace, on protège l’espace si ça a une utilité sociale et pérenne et on protège l’espace pour permettre au gens de vivre si possible heureux. Aujourd’hui, si on arrête l’étalement urbain, il faut densifier les centres bourgs, il faut avoir une politique volontariste d’habitat collectif, il faut accepter de monter un peu en hauteur même sur ces zones là dans les centres bourgs et c’est là qu’il y a un débat avec un certain nombre d’associations hypocrites parce qu’elles veulent à la fois protéger l’espace et elles ne veulent pas qu’on monte dans les centres bourgs. Or c’est une posture facile de témoignage, ça n’est pas une attitude de construction d’un territoire et de réponse aux problématiques de la population. Je le fais toujours de manière provocatrice, d’abord parce que ça fait un peu rigoler et puis ensuite parce que ça oblige les gens qui sont dans cette position là à se poser les questions de savoir si après tout on ne peut pas aussi réfléchir à la façon de monter en hauteur dans un centre bourg sans que ce soit choquant et sans faire 5 étages. Dans ma commune on a décidé qu’on irait à R+2 c'est-à-dire à la hauteur de la mairie actuelle construite sous la IIIème République. Donc c’est du R+2, voire R+3 qui en réalité n’est pas très haut et ça n’est pas du tout choquant puisque les bâtiments publics dans ma commune sont à plus de R+2. Construire de l’habitat à cette hauteur là n’est pas choquant, mais permettrait dans ma commune de doubler la population sans aucun étalement urbain si nous faisions ça sur l’ensemble des constructions. De plus on ne préconise pas de le faire sur l’ensemble des constructions mais sur une gestion qui part du centre et qui descend vers R+1 autour de l’anneau central de la ville. Il est donc clair qu’ il faut lutter contre l’étalement urbain et il faut monter en hauteur et densifier les centres bourgs. 

Cela suppose une politique volontariste parce que ça ne se fait pas naturellement, politique des PLU et une politique d’outils techniques. 

La COBAS a mis en place un PLH que je considère comme un premier PLH de pédagogie, c’est le second qui sera un PLH avec beaucoup plus de puissance et de force, mais on ne passe pas de l’an zéro à l’an deux mille en trois ans ! Il faut aussi pouvoir avoir un débat et un discours sur le logement. Nous avons donc un PLH qui nous a permis de récupérer la pénalité SRU qui sinon partait dans le fond de péréquation de l’Etat. Cette pénalité SRU nous permettant de mettre en place un dispositif d’aide au logement, à la fois d’aide à l’achat de foncier par les communes et les opérateurs en prenant en charge une partie du surcoût foncier lié à la zone et d’autre part, un système d’aides au logement aux opérateurs publics (ou privés sur du PLS à minima), avec un certain nombre de critères que la COBAS considère comme essentiels pour son territoire. Si vous faites du PLUS vous avez plus d’aides au m² que si vous faites du PLS, si vous faites du très social vous avez encore plus d’aides, si vous faites un bâtiment en bois vous avez une aide en plus parce qu’on considère que la construction en bois est à la fois un élément de la culture traditionnelle du bassin et aussi un élément de l’agenda 21, par conséquent il y a un double usage qui est intéressant et c’est un élément d’identité, puis si vous avez un logement handicapé ou 2 dans l’opération nous sur-finançons. Enfin si vous mettez des chauffe-eau solaires nous rajoutons encore une subvention. Donc nous orientons l’aide vers une typologie de logement, après les opérateurs suivent ou ne suivent pas. Ce que je peux vous dire aujourd’hui, parce qu’on en est à l’année numéro 2, c’est que nous n’avons pas réussi à consommer la totalité des crédits disponibles. Il faut du temps je pense qu’en 2005 ça monte en puissance, vu les négociations en cours, en 2006 nous commencerons à avoir un volume assez important d’opérations en logement social sur cette zone là. En tout cas il manque 3000 logements sociaux donc vous imaginez le saut que nous avons à faire mais il y a une volonté extrêmement forte d’agir, même si parfois il y a la volonté du discours et l’édredon de l’action mais je crois quand même quand on voit le nombre de projets qui sont en négociation que nous auront sur 2005-2006 une montée en puissance assez forte sur le logement locatif. Quoi qu’il en soit, les PLU et le SCOT devront marquer cet aspect de non consommation de l’espace et de réutilisation des centres bourg en les réinventant. J’ai été un peu long sur le logement mais je considère que c’est le problème majeur de ce territoire.

> 3 Les transports

Nous avons des problèmes de TRANSPORT, de report modal, pour lesquels  la COBAS a une politique extrêmement forte. 

Nous n’avons pas l’obligation de faire un PDU puisque nous sommes à moins de 100000 habitants, nous le faisons quand même. Là aussi pour nous c’est un instrument de pédagogie, ça permet de parler, d’avancer, de réfléchir. Nous allons lancer un système de transports publics début 2006, qui s’appuiera sur la voie SNCF puisque nous avons la chance d’avoir une voie qui traverse la totalité de l’agglomération avec 5 gares. Nous allons appuyer tout le réseau sur la voie ferrée, en partant de la voie ferrée et en articulant autour des reports sur les gares et tout un réseau de transports, bus, trains et transports à la demande. Nous voulons un tarif unique y compris sur le train, c’est en cours de discussion, cela permettra avec un ticket de prendre le train au Teich de descendre à Arcachon de prendre un bus à la demande avec un prix unique. 

Nous voulons aussi mettre en place une continuité du train par la navette maritime jusqu’à Lège Cap-Ferret, de façon à ce qu’avec le même ticket que le train le bus ou le transport à la demande, vous puissiez prendre le bateau et aller avec un cadencement à Lège Cap-Ferret, ce qui évite les 80 Km du tour du bassin, à la fois parce que c’est un élément de transport public collectif mais parce que c’est aussi un élément touristique extrêmement important pour coordonner mieux le sud et le nord bassin ; mais ça c’est plus compliqué parce que la communauté du nord bassin n’a pas la TPU et peu de moyens financiers. Il n’y a jamais d’actions naïves, tout une partie des touristes qui sont sur Lège Cap-Ferret ne viennent jamais sur le sud parce que c’est trop loin, il y a donc aussi cet aspect là, au-delà de l’usage pour les habitants du pays. 

Le vélo est un élément essentiel pour nous, on a la chance d’être sur un territoire plat sauf dans la ville d’hiver et on essaie de faire du vélo sur des distances courtes, un élément de déplacement tout au long de l’année, sachant qu’avec le même investissement vous faites l’été un élément de développement touristique. Vous n’investissez qu’une fois avec deux usages, simplement puisque l’usage premier est l’usage du transport, il faut penser les pistes un peu différemment. Donc nous avons 70 Km de piste actuellement et nous venons de lancer un programme de 30 Km supplémentaires qui à partir du réseau structurant construit, va permettre de relier la totalité des équipements publics, les mairies, les écoles, les plaines de sport, l’hôpital, les équipements commerciaux, les centres commerciaux, et les gares. 

On va réaliser en 2005 une opération un peu expérimentale. On va faire sur la gare du Teich une expérimentation sur une gare multimodale train voiture vélo bus, c’est une petite opération sur une petite gare d’une petite commune, pour voir comment sur une petite échelle ça peut fonctionner, puis adapter et ensuite le décliner sur l’ensemble des autres gares de la communauté. 

> En ce qui concerne les éléments liés à des paramètres extérieurs, nous voulons absolument obtenir des créations de post-bac parce que pour la jeunesse c’est extrêmement important, nous ne voulons pas perdre la jeunesse, nous ne voulons pas que ces jeunes partent, nous voulons qu’ils puissent rester là le plus longtemps possible, y compris parce qu’ils participent aussi à la culture locale, à l’identité locale et à la dynamique locale. C’est vrai qu’on a une croissance par apport de population. Il faut toujours faire attention à lisser cet apport de population pour bien l’intégrer dans le tissu local et pour que ça soit extrêmement bien vécu et que ça ne génère pas des conflits. Le logement est l’élément qui nous permettra de toute façon de garder la jeunesse. 

Je vous donne un exemple comme maire sur ma commune, lorsqu’un opérateur vient me proposer de construire 15, 30 ou 80 logements locatifs, si c’est une opération à 25 logements je demande 50% de T2, si c’est à 80 je demande 20% de T2, jusqu’à ce que j’ai un parc de T2 suffisant pour pouvoir absorber une partie des logements pour ma jeunesse, parce qu’aujourd’hui dans ma commune, il y a que des T3 entre 350 et 1000€ à louer en maison individuelle, il n’y  a pas un jeune qui va le louer. Donc on ne peut pas décohabiter de chez les parents, on ne peut pas éventuellement vivre avec son compagnon ou sa compagne, on n’a pas de solutions ou alors on part à Bordeaux. 

Bon j’ai un peu balayé l’ensemble des sujets même si nous faisons beaucoup, beaucoup d’autres choses. 

IV. Les sujets qui fâcheront dans l’avenir

> 1 L’élaboration du SCOT

Le premier c’est l’élaboration du SCOT puisqu’on n’est pas dans un monde idéal et s’il y a 17 maires sur le territoire du SCOT, vous imaginez qu’il n’y en a pas 17 qui sont d’accords sur la politique à mener. Il y aura des débats. Je pense que majoritairement aujourd’hui les élus du bassin considèrent qu’il faut mettre une coupure extrêmement forte et solide entre la communauté urbaine et le Bassin d’Arcachon et qu’il faut créer une coupure verte puissante même si nous somme très inquiets parce que si le grand contournement se fait, il passera là au milieu et forcément toutes les tentations existeront pour en faire un axe d’urbanisation. Donc il faut que nous mettions dans le SCOT les verrous pour éviter cette urbanisation. 

> 2 La rocade nord bassin

Deuxième enjeux la voie de contournement Est (Nord Bassin), où faut-il la faire passer. Moi je suis de ceux qui pensent qu’il faut la faire passer au ras de la zone urbanisée pour ne pas commettre la même erreur que la voie directe qui en se mettant loin, a créé une poche d’urbanisation potentielle et qui fait qu’on a doublé la population, or aujourd’hui on ne peut pas doubler la population du nord bassin. Ça serait une folie de passer de 45000 à 90000 habitants. Cette voie de contournement est un enjeux qui je pense maintenant, est rentré dans sa phase active et qui sort de l’incantation. Sur les déchets on aura un débat et le syndrome NIMBY sera là, on l’a aujourd’hui d’ailleurs, je ne sais pas comment nous allons régler ce problème là puisque personne n’en veut. 


> 3 L’enjeu majeur : la pédagogie

L’enjeu majeur est de continuer à faire de la pédagogie, d’animer le débat public, et c’est ce que nous avons fait au travers du contrat d’agglomération, du contrat de développement durable, du contrat de pays, c'est-à-dire d’avoir un projet politique pour le territoire, de l’expliquer en permanence et d’associer le plus grand nombre de partenaires pour le faire partager parce qu’on ne fera pas une politique d’aménagement urbain et une politique de logement différentes de celle qui a été faite depuis 20 ans si la population n’y adhère pas. On ne protègera pas durablement les espaces de ce territoire, qui sont un atout économique majeur, si la population n’y participe pas et n’en est pas convaincue. Il y a là un grand travail à faire et ce qu’on a fait au niveau de la communauté d’agglomération, on l’a fait parce que la communauté avait 30 ans d’existence au travers du district, avec une habitude de l’intercommunalité, une habitude du travail collectif et puis quelques moyens qui permettent de communiquer de travailler d’organiser de mener des politiques et d’y mettre des moyens financiers.

 Ce qu’on a essayé de faire c’était d’abord de travailler sur l’idée que l’intercommunalité n’est pas une arme de combat politique au service de ceux qui la président mais c’est le respect, du fait que la totalité des maires qui sont dans une intercommunalité sont légitimes puisqu’ils ont été élus. Que ça fasse plaisir ou pas, c’est un autre débat. Tous les maires dans une intercommunalité sont légitimes pour dire ce qu’ils disent même si vous n’êtes pas d’accord avec eux, parce qu’ils ont été élus et que la légitimité ne se tire que du suffrage universel ou alors on n’est plus dans notre République. A partir de là, nous avons considéré qu’il fallait travailler sur l’unanimité et donc se donner les moyens d’arriver à un travail unanime qui ne soit pas un travail à minima et un travail où on prend le plus petit dénominateur commun.

 Si vous lisez le projet d’agglomération de la COBAS et si vous lisez les contrats que nous avons signé, vous verrez que ça n’est pas le plus petit dénominateur commun. Il y a eut un énorme travail de convergence de compromis mais pas à minima, entre les associations de protection, entre le secteur économique et entre les communes qui voulaient faire avancer un certain nombre de dossiers en étant sur le donnant-donnant et sur le fait qu’on accepte un compromis sur le sujet sachant que d’autres acceptent des compromis sur d’autres sujets. C’est un élément très important de la méthode qu’on a utilisé. Nous avons fait un conseil de développement avec 56 membres avec quelque chose auquel je tenais beaucoup : il n’y a aucun élu politique au sein du conseil de développement. 

V. Relations intercommunales

Le conseil de développement est composé uniquement de socioprofessionnels, d’associations et de personnalités, il élit son président et il n’y a pas d’élus dans le conseil de développement pour ne pas qu’ils accaparent la parole et que le conseil joue non pas un rôle de « ripolinage » des mesures prises par le conseil politique élu, mais un vrai rôle d’assistance de conseil de débat, de renvois et d’aller retour avec le conseil élu. C’est ce que nous avons fait et ça a assez bien marché je crois, puisqu’on a produit un document d’assez bonne qualité qui a été adopté à l’unanimité. Dans le conseil de développement du pays, siègent tous les membres du conseil de développement de la COBAS. Le nord et l’est ont rajouté leurs représentants, ce qui bien sûr donne un point particulier au conseil de développement de la COBAS puisqu’il a déjà travaillé pendant un an et qu’il a une habitude de travailler, un certain nombre de compromis et d’accords ont été trouvés. 21 réunions de commissions du conseil de développement, 3 réunions avec les élus de la COBAS, 3 séances de conseil. Un travail assez considérable avec des grandes orientations : 


> Le partenariat avec la CUB

D’une part le partenariat avec l’extérieur du territoire. C’est d’abord le choix de faire un partenariat avec la CUB même si je vous ai paru un peu vif sur la CUB au début, je pense que les bons partenaires sont ceux qui vous respectent. Il faut avoir des partenaires et le Bassin d’Arcachon ne peut pas vivre comme il vit aujourd’hui en faisant semblant d’oublier qu’il y a à coté de lui 700000 habitants, une structure forte, des politiques, des projets et une vision du territoire. Il doit avoir sa propre vision mais il doit la confronter et travailler avec la communauté urbaine. Nous avons donc un projet avec l’agence d’urbanisme de la CUB de monter une antenne sur le sud bassin avec la COBAS, pour trouver un canal entre la CUB et la communauté, un lieu où l’on se parle et un lieu où l’on peut commencer à échanger même si ce travail se fera dans le temps, ça c’est très important. 


> Le projet d’agglomération

Deuxième point, mais je reviens sur ce que j’ai dis, de toute façon le conseil de développement a repris l’analyse du diagnostic en ce qui concerne le projet d’agglomération. Il y a un problème de déséquilibre du logement, il faut le régler, il y a un problème de déséquilibre démographique, il faut le régler, il y a un problème d’équipements publics, il faut le régler. 

2-3 points forts sur lesquels nous avons travaillé :

· d’une part la suppression des friches industrielles, parce que notre idée reste que ce territoire est un territoire exceptionnel du point de vue environnemental, que c’est sûrement là-dessus que se fera la différence dans les 20 - 25 ans qui viennent avec les autres territoires. Finalement, ce n’est pas tant  en Aquitaine, mais surtout au niveau national qu’il y aura un enjeu sur la qualité du territoire, et par conséquent la suppression des quelques friches industrielles qui restaient, la réhabilitation des décharges et donc la remise à niveau environnemental du secteur doit être une priorité. C’est ce que nous avons fait avec les financements assez importants dans les contrats avec la Région, l’Etat et le Département. 

· CFA, pourquoi ? Parce que ce sont les jeunes les plus touchés par l’exclusion de ce territoire, les jeunes de familles modestes et parce que c’est une filière de formation qui correspond aux besoins économiques de notre territoire puisque nous formons en hôtellerie, nous formons en plasturgie navale, nous formons en service qui correspond au marché local. Il y a à la fois une pénurie sur un certain nombre de ces secteurs et en même temps une population jeune qui peut être très adaptée et une autre plutôt modeste pas très bien dans le système scolaire actuel mais qui ne se déplace pas et qui n’ira pas travailler à Bordeaux et qui n’ira pas chercher une formation à l’extérieur précisément parce qu’elle est dans une situation un peu délicate et qu’elle se vit très loin de Bordeaux. Notre CFA, c’est vraiment pour nous un instrument très fort d’aménagement du territoire et de réponse à une question sociale. 

· Ensuite, nous sommes aussi sur des thématiques fortes en matière d’environnement, donc HQE, puisque le CFA est entre autre HQE, nous travaillons beaucoup là-dessus. Promotion de la construction publique en bois considérant que c’est un élément du patrimoine, que c’est un élément d’architecture, et que c’est aussi un élément de protection de l’environnement, on consomme moins d’énergie pour produire une tonne de bois qu’une tonne d’acier de béton ou d’autre chose. Par conséquent, cela participe au développement durable, et si la collectivité publique - et la COBAS en particulier -, ne montre pas l’exemple, et bien on ne peut pas imaginer que ça suive dans le secteur privé. Il y a donc une volonté d’entraînement. Collecte des déchets, on est aujourd’hui dans un secteur qui est très en avance par rapport à la CUB, puisque nous avons une collecte sélective dans 95% de l’habitat. Il n’y a que certaines parties d’Arcachon où les bennes ne passent pas dans la rue, la benne sélective ne peut pas passer, mais en dehors de ça, on est en sélectif sur tout le territoire. Nous traitons les bio-déchets, nous traitons les déchets verts collectés en porte à porte, nous avons des déchetteries partout sur le territoire, nous avons un centre de valorisation des déchets, nous recyclons toute une série de choses. Nos déchetteries sont labellisées par l’ADEME, 53% des déchets de la COBAS sont valorisés ce qui est le meilleur taux actuellement en Aquitaine, nous sommes donc extrêmement en avance là-dessus, nous lançons une opération de compostage individuel l’année prochaine pour faire baisser ce que nous ramassons. Nous allons distribuer 3000 composteurs individuels dans les quartiers de lotissements, de façon à faire baisser la collecte et donc le coût public sur ces opérations là. 

· En ce qui concerne le logement j’ai parlé du PLH, j’ai oublié de parler de l’Etablissement Public Foncier Local puisque nous avons prévu et nous sommes en train de travailler avec le BAB de la Côte Basque, sur l’idée de créer un EPFL sachant qu’aujourd’hui les choses sont un peu floues. Il faut à la fois y travailler et ne pas ce précipiter puisque vous savez que le dernier CIADT littoral a posé la problématique des EPFL régionaux liés au littoral, (établissements publics foncier locaux), sur le logement, qui permettent de travailler sur l’achat de foncier pour le logement, sur l’achat de foncier pour l’économie et sur l’achat de foncier pour protéger aussi un certain nombre d’espaces périurbains. Il y a le CIADT littoral qui parle d’EPFL régionaux, la réglementation parle d’EPFL nationaux dont nous ne voulons absolument pas, et puis il y a la possibilité de faire des EPFL locaux à l’échelle d’agglomération, la Côte Basque a beaucoup travaillé, il sont très en avance là-dessus, donc nous nous inspirons et réfléchissons avec eux. Nous nous posons la question, soit de faire un EPFL Bassin d’Arcachon, soit de s’associer avec un EPFL littoral, soit avec la région. Enfin, ce n’est pas acté, je pense qu’il faudra un an pour décider tout ça, y compris par rapport à la région qui est en train de définir sa stratégie. Quoi qu’il en soit, nous voulons avoir un instrument de maîtrise du foncier même si nous savons bien que cela produit ses effets à 10 ans, raison de plus pour le faire tout de suite parce que sinon on continuera cette marche non pas en avant mais vers le vide en matière de logement.

· De façon peu originale, nous allons faire une pépinière d’entreprise, mais là où nous sommes originaux c’est que nous avons su adapter le système au niveau local, puisque nous allons faire une pépinière d’entreprises pour jeunes ostréiculteurs. Nous allons faire des cabanes ostréicoles relais, puisque c’est un des gros problèmes de notre territoire, les ostréiculteur sont à la fois un élément de l’économie locale important, c’est un élément de l’identité des ports et de ce territoire, et c’est aussi un élément de la qualité de l’eau. Il est donc très important de conserver une activité ostréicole, de bon niveau, d’abord parce que le Bassin d’Arcachon est le premier bassin français en matière de naissain, il y a aussi un enjeu national, mais aussi parce que c’est un indicateur et un élément de protection de notre territoire. Le problème aujourd’hui c’est que sur 50 ostréiculteurs qui partent à la retraite, nous n’implantons que 15 à 20 jeunes. Nous avons donc sur la durée une diminution comptable de nos ostréiculteurs. Comment faire pour implanter les jeunes ostréiculteurs, sachant que 50% des jeunes ostréiculteurs qui s’implantent ne sont pas originaires du Bassin d’Arcachon, n’ont pas de parents ostréiculteurs, et donc n’ont pas de capital de départ et n’ont pas de cabane, de lieu pour travailler. L’idée de la COBAS, qu’on n’a pas inventée, vient du conseil de développement et de la Section Régionale Conchyliste (SRC) et nous l’avons reprise (on voit là l’utilité du conseil de développement). L’idée est de créer sur les ports, essentiellement La Teste de Buch et Gujan Mestras, des cabanes relais, des pépinières d’entreprises ostréicoles, pour permettre à des jeunes de créer leur entreprise ex-nihilo, et de porter pendant 5 ans ces créations de petites entreprises ostréicoles, 5 ans parce que les retours sur investissements en ostréiculture sont plus long que sur d’autres opérations. 

   Donc voici des choses un peu originales. 

VI. Trois contrats intercommunaux

· Le premier c’est le contrat d’agglomération, 5 ans de projet, 45 millions d’Euros au total, 15 millions d’Euros de subventions, ce qui n’est pas trop mal pour une agglomération qui n’avait que 18 mois d’existence. 

· Un contrat de développement durable avec le Conseil Général de la Gironde avec, vous connaissez le principe, les contrats opérationnels annuels, cette année ça sera 900000 € de subventions sur 4 ans.

· Un contrat de pays qui sera voté le 20 décembre au Conseil Régional mais que nous avons validé lors de notre dernier conseil et qui va aussi permettre d’apporter un certain nombre de financements sur des grands projets du territoire y compris les problèmes de gestion des eaux pluviales et le financement du SIVU-SCOT que nous avons réussi pour parti à réintégrer dans le contrat de pays. 

J’ai été un peu long, j’ai oublié beaucoup de choses, je l’ai dit parfois peut-être avec passion, je l’ai dit comme on le dit sur le Bassin d’Arcachon parce que c’est un territoire où il y a aussi une façon de faire de la gestion publique assez directe, mais je crois que c’est important de pouvoir le faire comme ça parce qu’on a un retour très rapide sur ce qu’on fait. C’est quand même la base de la démocratie de savoir si l’on est en phase avec les acteurs locaux et les autres. Ce qui se fait sur le sud bassin est en train de tirer en partie le reste du bassin, puisque c’est la COBAS qui a rédigé la charte de pays amendée par nos collègues des autres communes, vu l’expérience que nous avions sur le contrat et sur le projet d’agglomération, c’est aussi une façon de tirer ce territoire vers son avenir parce qu’aujourd’hui il a une stratégie en matière d’organisation territoriale. L’idée est, et c’est le contrat de pays qui va le concrétiser, que dans 10 ans nous devons n’avoir plus qu’une seule structure de gestion. J’y viens et ça sera ma conclusion. 

Nous avions simplement le district, nous avons créé la COBAS, la communauté du nord bassin, la communauté de commune du Val de Leyre, le pays qui regroupe ces 3 intercommunalités et qui a un contrat de pays et une charte. On pourrait dire que cette charte est au Bassin d’Arcachon ce qu’ont étaient les programmes de convergence à l’Europe quand il y a eu l’adhésion de nouveaux pays en particulier l’Espagne, le Portugal, la Grèce et l’Italie. C’est l’idée qu’on va converger en terme d’équipements publics, en terme de vision stratégique, en terme de mise à niveau, parfois le sud est plus en avance parfois c’est le nord qui est le plus en avance. Pour arriver à avoir à peu près le même niveau d’équipement, à peu près pris l’habitude de travailler ensemble, avoir des grands outils, et dans un délais que je donne à 10 ans ce qui évite toute compétition pour les prochaines échéances électorales, ça permettrait de pouvoir fusionner les 3 intercommunalités et de n’avoir plus qu’une seule structure gérant la totalité des problématiques qui aujourd’hui sont éclatées. On ne peut pas le faire en une fois, c’est pour ça qu’on est en train de le faire en plusieurs fois, mais l’idée c’est d’avoir effectivement dans 10 ans sur le Bassin d’Arcachon une structure unique gérant une vrai agglomération, gérant la totalité des problématiques transférées et étant face à la CUB ou à côté, un élément de structuration du territoire de débat et de décisions politiques alors qu’aujourd’hui nous subissons l’organisation, nous avons subi jusqu’à ces derniers temps l’organisation de notre territoire par d’autres de manière délibérée ou de manière absolument fortuite. Par exemple, le fait d’avoir le laser mégajoule grâce à l’Etat a fait exploser le foncier sans que l’on maîtrise quoi que ce soit. Voici donc la stratégie et la méthodologie qui ont été employées. 

Vous avez remarqué que je n’ai pas beaucoup parlé de tourisme, je le fais dans la conclusion, pourquoi ? Parce que, hier après midi le conseil supérieur du littoral se réunissait sous l’autorité du président de la région et du préfet, il a fallu bien recadrer les choses. Lorsque l’on parle littoral, tout le monde entend tourisme, c’est une vision qui a 20 ans. Aujourd’hui le littoral, ça n’est pas que le tourisme. Le littoral aquitain, c’est 400000 habitants permanents et le Bassin d’Arcachon c’est 120000 habitants permanents, parmi des tas d’autres choses, une des activités économiques majeures est le tourisme. Mais c’est dans cet ordre là que nous voulons penser le territoire. C'est-à-dire que ce sont 400000 habitants et 120000 habitants qui ont besoin de se loger, besoin de se déplacer, besoin de travailler, qui ont besoin d’aller à l’école, besoin de lire, besoin de se détendre et besoin d’un environnement qui leur permette de vivre un peu mieux qu’hier. C’est comme ça je crois qu’il faut poser la problématique et c’est pour ça que je n’ai pas parlé tourisme. J’en parle à la fin en disant bien sur que le tourisme est essentiel pour nous puisque c’est 50% de notre activité économique. Mais il faut remettre les choses sur leurs pieds, c’est un instrument, il faut réfléchir aux évolutions du tourisme, il y a une évolution considérable en ce moment en matière de tourisme, mais pour autant ça n’est pas le tourisme qui détermine la totalité de ce qui se passe sur ce territoire, c’est un élément de la décision, un élément d’adaptation, un élément de la stratégie du territoire. Aujourd’hui, il y a certes 6000 emplois saisonniers l’été sur le Bassin d’Arcachon, mais ça ne reste que des emplois saisonniers et il ne faut jamais l’oublier. Or il y a 120000 habitants qui y habitent et il y a 72% de la population active qui travaille sur le territoire toute l’année. Il faut bien remettre les choses à leur place et surtout éviter d’être dans cette vision unique, pour développer le littoral il faut faire du tourisme, ce qu’on pensait il y a 20 ans n’était pas idiot, mais aujourd’hui ce n’est plus tout à fait vrai. Il faut donc commencer à faire évoluer le discours là-dessus. Je le fais de manière délibérée en en parlant qu’à la fin, parce que je ne veux pas que le reste des politiques soit complètement occulté par un débat sur le tourisme.… Ca ne veut pas dire qu’il n’y a pas de réflexion lourde à avoir sur le tourisme mais je considère aujourd’hui qu’elle n’est pas centrale sur l’avenir des 2 grandes agglomérations que sont le BAB et le Bassin d’Arcachon, même si elle est centrale sur le reste du cordon.

_____________________________________________________________Débat

M. Dominique Lestynek, Président de la Fédération des syndicats de quartiers de Pessac : 

Vous parlez d’un projet unitaire, en attendant les PLU sont en cours d’élaboration, il y a-t-il cohérence entre ce projet unitaire et les objectifs que vous vous fixez au niveau de la COBAS ?

M. François Deluga, Président de la COBAS : 

Il y a deux réponses. 

C’est d’abord le travail de la DDE d’assurer cette cohérence, ensuite ce sont les groupes de travail… Deux secteurs différents, le sud bassin sur lequel je peux dire des choses précises concrètes et où je peux m’engager, puis le reste du bassin où j’ai des idées mais qui peuvent être contestées et qui le sont. 

Sur le sud bassin, au moment où on a créé la communauté d’agglomération, il y a eut un débat entre les 4 communes pour savoir si on transférait la compétence urbanisme à la COBAS. 3 communes sur 4 étaient pour, on a décidé qu’on attendrait la fois d’après pour reposer le débat parce qu’à partir du moment où ça n’est pas fait de manière absolument volontariste, il n’était pas question de l’imposer, d’ailleurs nous n’avions pas les moyens et en plus les arguments avancés par la 4ème commune pour ne pas transférer l’urbanisme étaient sérieux et cohérents, on les comprenait, il n’y avait pas grand-chose à opposer. La démarche est donc engagée intellectuellement puisque 3 communes sur les 4 communes du sud bassin étaient d’accord pour transférer la compétence urbanisme à la COBAS, ce qui est quand même un élément important. Nous avons dans la COBAS certes la compétence SCOT, nous allons la transférer au nouveau SIVU mais nous avons gardé la compétence schéma de secteurs, puisque nous l’avons mis dans nos statuts. La volonté de la communauté donc des 4 communes qui la composent est d’avancer sur ce terrain là. Aujourd’hui de toute façon, les PLU qui se font dans le cadre de la cohérence du SDAU existant. Un cadre qui est contraint, et c’est vrai que la demande de mise en œuvre d’un SCOT correspond à 2 demandes contradictoires sur le territoire du Bassin d’Arcachon : 

- la demande d’un certains nombre de communes qui veulent mieux encadrer le développement urbain qui veulent lui redonner une forme, 

- et, je le dis très clairement mais je ne vous dirai pas qui, la demande d’un certain nombre de maires qui veulent faire plus d’urbanisation sur leur commune. 

C’est clairement ça. Le SCOT sera adopté dans le meilleur des cas dans 5 ans et ensuite il faudra mettre en conformité les PLU, je ne suis donc pas inquiet. On a le temps de faire les choses, je pense que dans 5 ou 7 ans, on aura fait l’unité. Pour le moment c’est le SDAU qui s’applique avec des PLU.

M. Dominique Lestynek, Président de la Fédération des syndicats de quartiers de Pessac : 

Visiblement le SDAU ne doit pas être très encadrant parce que si je prends une commune au hasard avec un maire promoteur, je ne fais allusion à personne, personne ne l’aura reconnu, et où on fait un golf qui a un programme immobilier, et où on aménage la forêt cédée aux privés près de l’endroit où il y a le conservatoire du littoral, où on envisage de déménager un aérodrome pour mettre en urbanisation les territoires ainsi délaissés, et on peut multiplier à l’infini…

Donc dans 5 ans il y a un risque que cela soit trop tard.

M. François Deluga, Président de la COBAS : 

Oui mais je vais vous répondre deux choses. 

D’une part je suis président du sud bassin et donc je fais je crois avec cohérence ce que je dis sur le sud bassin, et j’essais d’être cohérent dans le discours pour convaincre le nord bassin de faire pareil ou en tout cas de réfléchir parce qu’il faut pas être prétentieux. Pour répondre précisément sur la commune en question, je pense qu’il y a des coups partis qu’on ne rattrapera pas. 

En même temps le SDAU, Mesdames Messieurs de la DDE, on y a tous collaboré, et c’est tout l’enjeux du SCOT, c'est-à-dire que le SDAU a été le copier coller de 10 projets communaux d’urbanisme et il faut faire du SCOT un vrai projet de territoire. Ça sera la grande différence, de mon point de vue, par rapport au SDAU que nous avons sur le bassin où chaque maire est arrivé avec son projet de zonage par rapport à ses projets communaux et où on les a mis avec quelques réglages marginaux dans un document que l’on a appelé SDAU. Mais moi je considère que notre SDAU n’est pas un vrai SDAU, parce qu’il n’affirme aucune grande ligne, il ne rend aucun arbitrage intercommunal, ce ne sont que des projets communaux. Le SCOT, en tout cas c’est la position que je défendrai, posera effectivement la question de rendre des arbitrages intercommunaux. Si on veut faire un vrai SCOT, il faut dire : il ne peut pas y a avoir 20 zones d’activités collées sur les 20 échangeurs qui seront sur les voies de contournement. Le seul moyen de l’éviter, c’est le SCOT mais c’est surtout de faire la TPU, c'est-à-dire de faire la réforme de la fiscalité des l’intercommunalités, parce qu’à partir du moment où vous avez la taxe professionnelle unique, il n’y a plus de bataille pour faire 20 zones d’activités et on peut décider de faire des zones intercommunales thématiques. 

C’est ce qu’on va faire par exemple sur le sud bassin où nous avons décidé puisque la COBAS a la compétence économique d’arrêter les zones multi-usage, car c’est tout et n’importe quoi, et de faire des zones thématiques. Nous allons faire une zone tertiaire, une zone artisanale, une seule, et c'est-à-dire que l’artisan qui viendra au Teich pour me dire qu’il veut s’y implanter, je vais l’orienter vers la zone artisanale de la communauté. L’entreprise de bureau ou d’ingénierie lambda qui va venir voir tel ou tel maire et lui dire je veux me mettre sur votre zone, sera aussi réorienté, en l’occurrence au Teich. C'est une spécialisation des zones qui permet d’avoir en terme d’architecture, en terme de service commun, en terme de paysage, en terme d’organisation de l’espace, et en terme d’accueil d’entreprise, de soutien et de développement, des choses beaucoup plus forte. 

M. Michel PRAT, chargé de mission DRE : 

Pour relancer sur cette question là quitte à être un peu provocateur puisque vous avez utilisé ce ton sur une partie de l’exposé, on a quand même le sentiment d’assister, même si la TPU à l’échelle des communautés de communes ou des communautés d’agglomération est une première étape absolument incontournable, on a quand même le sentiment d’assister tout de suite à un report de la compétition à laquelle on assistait il y a quelques années qui était entre les communes, et le sentiment de voir ce report passer à l’échelle supérieure c'est-à-dire entre les communautés de communes. 

Par rapport aux zones d’activités qui peuvent entourer le laser mégajoule qui se trouvent à la croisée de ces 3 territoires, on a l’impression qu’il y a une compétition portée par chacune des intercommunalités. Je pense que le dessein d’arrivée à une TPU unique sur l’ensemble du Bassin d’Arcachon est absolument indispensable. Sinon on ne fait que reporter les phénomènes de concurrence à un niveau supérieur de collectivité.

M. François Deluga, Président de la COBAS : 

Je suis absolument d’accord avec ça, c’est pour cela que j’ai un peu décortiqué le processus, on est parti sans structure, et c’est pour ça que l’objectif à terme c’est une seul communauté et une seule TPU. Parce qu’à ce moment là, on a une vraie régulation sur le territoire alors qu’aujourd’hui il n’y a pas de régulation possible. Même si, sans être trop méchant, la compétition actuelle procède plus de l’illusion de communes que de la réalité de ce qui va se passer. Ce n’est pas trop méchant, ça va. C'est-à-dire que, la COBAS ne se bat pas par rapport au mégajoule, ce n’est pas notre problème. Nous sommes sur l’idée que le mégajoule dans 10 ans génèrera une filière qui aura besoin de lieux de qualité et que c’est chez nous qu’ils seront. C’est ça notre raisonnement, et non pas d’implanter les entreprises sous-traitantes du mégajoule chez nous. Au sud nous ne pensons pas ça. Le seul lieu où ça va s’implanter de manière contrainte c’est la zone du site et la zone Gargails1 ou 2, qui est la zone sur la communauté où il y a une maîtrise complète des implantations, les autres se font des illusions, ils essaient de faire de la prédation, ils n’auront rien ou presque rien.

M. Michel PRAT, chargé de mission DRE :

Oui, mais ces communes là ont quelques moyens.

M. François Deluga, Président de la COBAS : 

Oui, mais en même temps, la complexité c’est que la route des lasers dépend normalement de la communauté urbaine de Bordeaux, en temps qu’institution, la communauté de communes du Val de Leyre et de la COBAS. Ce n’est que ça institutionnellement la route des lasers y compris parce qu’il n’y avait pas d’intercommunalité sur le nord bassin. Le nord bassin a tout fait pour ne pas avoir d’intercommunalité, maintenant qu’il en a créé une, il dit que c’est un scandale de ne pas être dans la route des lasers, ce qui est assez amusant. Mais c’est normal, il faut apprendre à vivre ensemble, nous le comprenons. Nous sommes dans cette logique là, si vous voulez. Je crois qui faut savoir aller vite parfois mais aussi savoir gérer le temps, or le secteur du nord bassin est dans une période qu’il faut accepter comme totalement imparfaite parce que c’est une période où ce territoire va changer. 

J’en parle facilement mais ça fait 15 ans que je suis maire, du premier jour jusqu’à aujourd’hui, j’ai toujours été dans une intercommunalité très intégrée donc pour moi c’est la vie, il n’y a pas autre chose, c’est normal. Ce n’est pas leur cas, alors il faut comprendre qu’il faut qu’ils y viennent, il faut comprendre qu’il y aura forcément des évolutions d’hommes et de femmes, que c’est aussi une histoire d’hommes et de femmes tout ça. Il faut être extrêmement indulgent, mais je pense que ça va aller vite.

M. Michel PRAT, chargé de mission DRE : 

J’espère, car c’est aussi sur ce territoire là que va arriver l’échangeur du contournement autoroutier. Donc on est sur un territoire à la croisée sud-est du bassin, nord bassin, sud bassin etc. qui va être traversé de forces d’évolution énormes, et pour l’instant les institutions ne sont pas préparées à gérer ces évolutions donc il va falloir aller très vite. Sur le sud bassin, les choses sont en place, sur le nord bassin il y a des choses qui sont cristallisées, mais sur cette rotule il y a vraiment des enjeux majeurs qui se jouent.

M. Jérôme BURGUIERE, Directeur du développement à la COBAS: 

Juste sur le mégajoule, il y a aujourd’hui un ou deux outils de régulation supplémentaires quand même. 

C’est la SEM route des lasers parce qu’elle a réuni à peu près tous les acteurs et qu’elle organise sa concurrence interne. C'est-à-dire qu’aujourd’hui il n’y a pas de concurrence interne entre les partenaires de la route des lasers. Ce que vous avez dit est vrai, parce qu’il a 2 endroits, il n’y en a pas qu’un, il y a 2 endroits où l’on espère ramasser tout de suite, c'est-à-dire pas dans 10 ans, des bénéfices de la route des lasers sans y être. De ce point de vue-là, le conseil général a déjà mis en place son propre système interne de régulation et d’aménagement du territoire en posant des principes sur l’aménagement de zones en dehors de ce périmètre là, ce qui est une décision politique forte et qui va réduire les velléités parce qu’il n’y a pas beaucoup de communes qui ont les moyens d’aménager des zones d’activités sans les soutiens publics de cette nature. Même si ce n’est pas encore la TPU, ce sont des moyens de coercition non négligeables et qui sont réellement en place.

M. François DELUGA, Président de la COBAS : 

Il n’y aura pas de subventions du conseil général en dehors des 3 zones que j’ai cité. En dehors de ça il y aura zéro, ce qui est une façon de vous ramener dans le droit chemin si je puis dire.

M. Olivier Hersent, DDE : 

Je voudrais intervenir en tant qu’habitant du Nord Bassin, je suis originaire d’Audenge mais je suis un nouvel arrivant depuis quelques années et tout les bouleversements que vous évoquez c’est vrai qu’on les ressent pleinement. Il y a une coupure entre les nouveaux arrivants qui sont plutôt urbains qui n’ont pas la même vision, on s’enrichit les uns des autres, mais en attendant la mayonnaise n’a pas encore pris. Il y a une forme de rivalité entre ancienne équipe et nouvel arrivant, des choses qui se comparent, il y a ce côté de fonctionnement en fief. 

J’ai été très déçu du fait qu’il n’y ait pas de TPU qui se mette sur l’intercommunalité et qu’en plus elle se fasse de façon forcée, à contre cœur et presque en forme de résistance. Le débat sort du sud bassin, il y a eu l’histoire avec La Teste, il y a eu un débat politique qui a transcendé les clivages droite/gauche qui a permis de dépasser ça, sur le nord bassin ne on le voit pas. Je me demande s’il n’y a pas eu un loupé, mais il va falloir se dépêcher pour l’instauration du pays là dedans. En ce qui concerne le conseil de développement, j’ai l’impression que le débat a été confisqué par des socioprofessionnels et que la population ne l’a pas vraiment ressenti, le débat n’est pas porté localement. Il n’y a que la population qui peut faire évoluer les élus,  bon certains vont partir vu leur age mais …

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Vous ne parlez pas du sud là !… Non, je suis assez d’accord avec vous. 

Deux choses : je pense que même à marche forcée nous avons bien fait de faire l’intercommunalité du nord parce que ce temps là ne se rattrape jamais autrement, parce que c’est un vrai changement quand vous êtes dans zéro intercommunalité comme l’était le nord bassin, parce que ce n’est pas quand on est dans un syndicat où on gère des bennes à ordures que l’on est dans l’intercommunalité.

L’intercommunalité, ce sont des décisions lourdes où vous n’avez plus le pouvoir seul de décider, vous êtes dans une structure où à priori vous devez avoir l’accord de tout le monde parce qu’on est à égalité. Je ne considère pas qu’il y ait une majorité et une minorité dans la COBAS même si il y a des affinités politiques majoritaires et minoritaires. Je ne mets pas à l’ordre du jour une délibération si elle n’a pas l’aval des 4 communes, sauf une fois, mais une fois sur 600 délibérations donc c’est totalement marginal. L’intercommunalité implique l’égalité de traitement des communes qui sont toutes légitimes à participer à la décision. C’est un cheminement qui n’est pas facile et qui n’est pas aujourd’hui mûr au nord mais il faut qu’ils vivent ensemble pour y arriver. 

En ce qui concerne le conseil de développement du Pays, vous avez raison, nous avons fait à la hussarde un conseil de développement que nous avons réuni deux fois très vite, pourquoi ? Parce que l’Etat nous avait dit qu’il refusait de reporter la signature des contrats après le 31 décembre 2004. Par conséquent, si nous ne sortions pas le dossier, la charte le contrat avant, on perdait les crédits. 

On l’a fait à la hussarde et d’ailleurs on a appris à une semaine et demi par un communiqué du premier ministre que après nous avoir dit non, il le reportait jusqu’en juin, mais bon ça c’est gestion « matignonnesque » habituelle. Je me suis donc engagé, puisque la charte avait été faite en 3 mois, et qu’elle avait été faite pour 2 ans, puisque le contrat de pays c’est la durée du contrat de plan (2005-2006), même si en fait c’est 2007, puisqu’on sait tous que ça va glisser, il n’empêche qu’en 2008 il va y avoir une nouvelle forme de contractualisation. On ne sait pas si ça sera des contrats de pays, des contrats d’objectifs ou appels à projets qui font plaisir à la DATAR et qui ne ramènent pas un sous… Il n’empêche qu’il y aura une structure et il y aura une méthodologie. Donc je me suis engagé dès le 1er semestre 2005, nous relancions le conseil de développement pour qu’il y ait pendant 18 mois une réécriture de la charte, non pas pour les 2 ans qui viennent, mais pour les 10 ans qui viennent. Ce qui est une façon d’accélérer l’histoire et de faire travailler tout le Bassin d’Arcachon mais surtout le nord et l’est puisque nous avons déjà écrit nos projets d’avenir dès le premier semestre 2005 et jusqu’à mi-2006 pour réécrire un projet de développement en ayant le temps, en consultant l’ensemble des structures. On fera sûrement ce qu’on a fait sur le sud bassin. 

Le sud bassin avait un conseil de développement, il y est toujours puisque nous continuons à le réunir parallèlement, il y a des socioprofessionnels, des institutionnels, des associations, mais nous avons clairement dit à l’ensemble de la population et aux autres associations qu’on ne pouvait pas faire un conseil de développement à 400, ça n’avait pas de sens, on n’allait pas travailler. Ils sont donc 56, mais tous ceux qui veulent apporter des contributions, qu’ils soient citoyens, associatifs ou structures professionnelles non membres du conseil de développement, peuvent le faire, c’est soumis au conseil de développement et annexé au rapport final du conseil de développement. Ce qui a abouti à un épais rapport final de 50 pages de textes et 400 d’annexes. Nous avons annexé et diffusé la totalité de ce qui avait été écrit et proposé par les associations, je souhaite qu’on fasse pareil sur le conseil de développement pays qui sera relancé au printemps avec une durée de travail longue et régulière. 

D’une certaine façon je souhaite que ça soit un effet de levier pour accélérer la réflexion et pour qu’il y ait un débat public, parce que vous avez raison de le dire et je conclu là-dessus, si on en est là aujourd’hui sur le sud bassin, c’est parce qu’il y a eu un vrai débat public et politique au moment des municipales sur l’intercommunalité ; et les élections municipales sur le sud bassin se sont faites, et c’est paradoxal, sur l’intercommunalité. C’est le thème qui a fait le clivage et qui a sûrement fait bouger pas mal les résultats électoraux. 

M. Michel PRAT, chargé de mission DRE: 

Je voudrais intervenir par rapport au rapport de la DATAR qui était préliminaire au CIADT et qui disait que d’ici 2030 on devrait accueillir 3,5 millions d’habitants sur les littoraux français. En fait, on se pose la question de la capacité d’accueille de ces littoraux français, à fortiori quand on voit le Bassin d’Arcachon et sa lagune semi fermée. 

Faut-il les accueillir et faire tout ce qu’il faut pour canaliser cet afflux ? 

Quelle est l’épaisseur de littoral que l’on va examiner et s’agit-il de mettre tous les habitants à quelques centaines de mètres du bord du littoral ? 

Quel est l’arrière pays et comment est-ce que l’on peut effectivement coordonner l’ensemble des ambitions d’aménagement et du projet d’aménagement du littoral avec son arrière pays ? 

Vous travaillez en même temps sur le pays basques au niveau de l’établissement public foncier, le pays basque est presque un petit peu plus favorisé puisqu’ils ont un arrière pays qu’ils peuvent valoriser et qui a également un potentiel d’environnement de cadre de vie d’image de marque de moyen de communication. J’aurais tendance à poser la question, hormis le fait que la commune du Teich est particulièrement locomotive en matière d’urbanisme et d’aménagement, je ne sais pas si les autres communes sont toutes aussi motrices dans leurs volontés et leurs prospectives d’aménagement mais alors qu’en est il de l’arrière pays ? 

Il y a-t-il derrière un arrière pays sur lequel on peut agir en matière foncière tant que les prix ne sont pas trop élevés ?

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Notre arrière pays c’est la CUB.

M. Michel PRAT, chargé de mission DRE:

Il y a aussi donc ce Val de Leyre. Quelle est la logique d’aménagement de manière un peu plus large ?

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Ce débat a toujours lieu. 

J’ai eu un débat avec toutes les associations d’environnement et la SEPANSO il y a 3 semaines sur « faut-il les accueillir ? » et ne peut-on pas fixer un nombre limitatif. C’est un débat un peu pipé parce qu’on sait tous qu’on peut orienter l’accueil, on peut le lisser dans le temps mais on l’arrêtera pas. Vouloir penser autre chose à mon avis est complètement illusoire ou « position de témoignage » facile. Je pense qu’on peut orienter les localisations, on a les instruments pour ça, après est-ce qu’on a la volonté, effectivement ça c’est une question. Pour revenir sur le débat de l’intercommunalité on a vu que quand on n’avait pas la volonté on se faisait battre aux élections parce qu’aujourd’hui il y a quand même une conscience très forte de cette situation sur le littoral.

L’autre point c’est que si on a tous ces instruments là, on ne peut pas pour autant accueillir 50000 personnes de plus dans les centres bourgs sur le Bassin d’Arcachon, ça n’a pas de sens. Ce n’est physiquement pas possible, et ce n’est pas souhaitable en plus, donc la question de l’arrière pays se pose. 

Je disais un peu en riant l’arrière pays du Bassin d’Arcachon c’est la CUB mais ce n’est pas faux, même si c’est pour l’humour. Ce n’est pas faux et c’est une spécificité de notre territoire qui rend les choses assez complexes, parce qu’on est l’arrière pays de la CUB mais ils sont notre arrière pays et il y a des allers-retours Arcachon - Pessac puisque le tramway va arriver à Pessac et que vous passerez de l’un à l’autre pour faire le Bassin d’Arcachon – la Fac ou le Bassin d’Arcachon – Bordeaux centre, c’est 30 minutes quand ça sera mis en place. Ca veut dire qu’on n’est quasiment plus en arrière pays, on est dans la même agglomération même si on veut qu’elle ait une coupure verte, c’est ça la difficulté. Donc pour moi l’arrière pays n’est pas là. Là est une agglomération avec plusieurs pôles autonomes qui doivent se respecter qui doivent trouver les complémentarités, qui ne doivent pas être en continuité. L’arrière pays ça peut être le Val de Leyre, mais c’est aussi le sud Médoc, parce qu’on vit toujours vers le sud mais il y a aussi au dessus de Lège Cap-Ferret Arès Andernos, une immense zone vide qui est très proche de la communauté urbaine et qui ne se pense pas avec le Bassin d’Arcachon. C’est sûrement une des pistes mais le nord bassin ne pourra le faire que quand il aura avancé. Une des pistes de réflexion est de dire que par rapport à ce qu’il y a au sud de la COBAS, au nord de la COBAN il y a 100 fois plus d’espace, ne pas le laisser consommer est un élément essentiel, savoir comment il va s’organiser, aujourd’hui personne n’y réfléchi. Enfin je ne sais pas mais je n’ai pas l’impression, je n’ai rien lu là-dessus dans aucune des publications qui peuvent sortir en Gironde sur ces thématiques, il y a un enjeu là.

Un participant : 

il y a quand même la réflexion menée par les 3 communes des lacs médocains mais il manque juste Le Porge.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Voilà ça c’est plus haut, mais en attendant il reste un immense espace là au nord.

L’autre question c’est le Val de Leyre. C’est là qu’il y a un élément extrêmement important, je suis assez optimiste dans le mesure où vous avez vu que c’est le Val de Leyre qui a demandé son adhésion au SCOT, ce qui veut dire que c’est un territoire qui a compris ça et qui a compris que effectivement il était entre la CUB, le Bassin d’Arcachon et, avec le mégajoule, la rotule qui va faire le devenir de ce territoire puisqu’on ne pourra pas accumuler les gens sur le Bassin d’Arcachon donc c’est là qu’il vont être, et là je pense qu’on peut faire un très bon travail au niveau du SCOT avec eux d’autant que ce sont des gens qui vont assez vite même si ils sont divers, et ils apprennent et réfléchissent vite, ils montent des opérations… Je pense qu’il faut vraiment soutenir ce territoire de manière forte y compris au niveau des services de l’Etat pour aider ce territoire à penser son avenir. 

Sur ce que tu disais Michel, il y a des communes comme Le Teich, qui reste une petite commune de 5000 habitants avec un impact faible, il faut bien relativiser les choses et j’en ai absolument conscience, mais c’est vrai que la ville de La Teste par exemple qui a pris le temps de reprendre en main sa réflexion son territoire, est aujourd’hui dans une phase où on commence à voir des choses extrêmement intéressantes sortir en matière de maîtrise, en matière de reconquête du tissus ancien, d’ouverture de quartier mais avec une vision en terme de logements très intéressante. Il y a 25000 habitants à La Teste, et quand ils bougent ça bouge fort ! 

Arcachon est dans un système un peu différent puisque Arcachon est contraint. La Teste à une marge assez considérable de développement pas forcément vers le sud mais en reconquête de la zone déjà urbanisée et je sais qu’Arcachon se dirige vers ça puisque nous suivons les uns et les autres dans des instances diverses les décisions qui sont en train de se prendre sur le PLU qui vont être annoncées assez rapidement. Il y a vraiment des choses qui peuvent se faire avec une vraie volonté même si elle met forcément du temps à se mettre en œuvre, il y a une vrai volonté d’organiser le territoire, et je pense que sur le nord bassin ça viendra aussi.

M. Michel PRAT, chargé de mission DRE:

Je reviens quand même sur le Val de Leyre où les choses bougent très vite et où il y a actuellement une phase qui va être compliquée à gérer avant la mise en place du SCOT. 

Certaines communes comme Belin-Beliet, Salles ou même le Barp étaient gérées avec un urbanisme rural et forestier où on a créé du droit à bâtir dans les documents d’urbanisme avec ce que l’on appelait la rétention foncière et on mettait des coefficients de rétention foncière, c'est-à-dire qu’on prévoyait 2 ou 3 fois la surface urbanisable nécessaire parce qu’on pensait que les propriétaires dans leurs réflexes habituels de propriétaires terriens ne vendraient pas. Et aujourd’hui compte tenu du marché, les prix de ces terrains ont monté et ont rejoint la solvabilité de la demande ; les propriétaires font leur arbitrage et il n’y a plus de rétention foncière. Actuellement, ces communes se retrouvent avec un paquet de projets de logements sans outils de régulation et sont un peu désarmées face aux acteurs économiques qui voudraient essayer de mieux canaliser. Là on a une période de quelques années qui risque de ne pas être évidente dans ce secteur.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Je suis tout à fait d’accord avec ça. On a écrit ça, vous, nous, plusieurs fois, je suis tout à fait d’accord avec ça, c’est un des gros problèmes. Si on rajoute à ça des structures de communes, de services municipaux qui n’ont pas de technicité en matière d’urbanisme d’aménagement par ce que ça n’est pas leur job, ils n’ont jamais fait ça, moi je pense et je le dis à l’Etat que si l’Etat doit faire un effort et doit faire quelque chose en matière d’aménagement et d’urbanisme c’est là qu’il faut le faire. On est sur le mégajoule, il y a eu un CIADT mégajoule, il y a une politique nationale forte du mégajoule, et il y a eu déjà un volet accompagnement du mégajoule à l’avant dernier CIADT, sur l’accompagnement. Nous en avons bénéficié à la COBAS puisque nous avons 1,5 millions d’Euros d’accompagnement pour nos zones d’activités, pour la formation pour le CFA, afin de former des jeunes pour aller travailler sur le site, et enfin, il y a de l’accompagnement sur le logement aussi. Nous avons bénéficié d’une mesure d’accompagnement, pourquoi ne pas imaginer que dans le cadre des mesures d’accompagnement du mégajoule parce que c’est quand même à cause du mégajoule qu’il y a cette déstabilisation du territoire, qu’il y ait une mission de l’Etat avec un financement national avec 2 ou 3 personnes qui viennent en appuis sur ce territoire pour travailler avec les communes. Pourquoi ne pas monter une opération comme ça, parce que les communes ont un demi agent qui instruit les permis, qui les prépare, qui fait l’avis du maire pour l’envoyer à la DDE. C’est tout ce qu’elles ont ces communes là, elles ont 5 employés municipaux dans les services administratifs et encore je suis optimiste pour la plus petite. Donc ils sont dans l’incapacité de gérer ça et je pense qu’on pourrait demander dans le cadre des mesures d’accompagnement CIADT que l’Etat décide ce qui lui coûterait beaucoup moins cher que le million et demi d’Euros par exemple qu’il a donné à la COBAS, de mettre en place une mission de 2-3 personnes. 

Je ne sais pas comment vous fonctionnez, qui va venir en appui à ce territoire, une petite cellule d’appui qui travaille là-dessus en accord auprès de l’intercommunalité et auprès des communes pour essayer de penser ça, pourquoi pas pour gérer la phase intermédiaire ? Bon je ne sais pas, j’y pensais en vous écoutant. 

Alors la phase intermédiaire pourrait se gérer, mais ce n’est pas possible vu ce territoire qui vient de se créer, vu les maires que je connais tous un par un, je connais leur personnalité. Ce n’est pas possible de faire ce que je fais par exemple dans ma commune actuellement c'est-à-dire nous sommes en phase d’élaboration du PLU, sursis à statuer mais je sais que sur ce territoire ils ne peuvent pas avoir des mesures aussi forte. Ou alors l’opérateur vient discuter et on trouve un accord, si il n’y a pas d’accord il y a sursis, parce que je ne veux pas anticiper sur des mesures qui seront dans le PLU et je ne veux pas qu’il y ait de coups partis. Aujourd’hui, sur ce territoire là, les maires seuls dans l’état de structuration, ne sont pas en capacité de mener ce type de politique, il faut donc qu’ils aient une cellule d’accompagnement. Je lance cette idée, mais pourquoi pas ? Sur un CIAT ça peut s’obtenir, car il y en a sur le CIADT mégajoule, il n’y a pas de gel de crédit sur celui là, donc on doit pouvoir récupérer des choses.

M. Dominique Lestynek, Fédération des syndicats de quartiers de Pessac : 

Dans la relation infrastructure urbanisation, je ne suis pas vraiment convaincu, en ce qui concerne l’exemple du contournement nord du bassin, il constitue en le plaçant au plus prêt de l’urbanisation un barrage à la marrée urbaine. Je crains au contraire qu’en repoussant la partie verte de l’autre côté, ça constitue une aire de développement nouvelle dont il n’y aurait pas de limite d’une certaine façon.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

ça pourrait l’être si vous étiez sur un autre territoire, mais il se trouve que vous êtes sur le territoire où vous avez une zone urbanisée, une zone verte, la CUB, et que vous allez y faire passer le grand contournement. Si vous y faites passer le grand contournement décalée de la zone urbanisée, vous créez tous les 3 ou 4 Km une voie. C'est-à-dire que vous organisez l’urbanisation totale entre l’urbanisation actuelle et le sud de Pessac. Totale, parce que vous allez hacher le territoire et que vous ne résisterez pas sur 20 ans à la pression qui fait que peu à peu vous lâcherez 400 mètres, 1 Km, que peu à peu vous aurez des voies dans ce sens. Si vous calez la voie au raz de la zone urbaine et que le SCOT verrouille l’urbanisation, qu’on ne peut pas construire un m² au-delà de cette voie, je pense que vous avez de meilleures garanties, elles ne sont pas absolues mais vous avez de meilleures garanties. 

M. Michel PRAT, Chargé de mission littoral Aquitain DRE

Je crois que le débat est intéressant sur l’implantation de cette voie.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Au sud c’est ce qui s’est passé, on a rempli la poche.

M. Michel PRAT, Chargé de mission littoral aquitain DRE :

Oui, mais ce qui est important c’est que cette voie ne se fasse pas sans un débat de cette nature là, et que le choix du parti de cette voie ne se fasse pas que sur des considérations de transport ou de trafic routier entre Lège et Biganos, parce que là on se tromperait complètement de critère quand à l’analyse des fonctions de cette voie. 

Pourquoi ne pas imaginer qu’il y ait un espèce de débat concernant le positionnement de cette voie ?

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Ca fait longtemps qu’on parle de cette voie, de cette arlésienne, et je vous avoue que plus je vieillis sur le sud, plus je me dis qu’il ne faut surtout pas refaire ça, c'est-à-dire mettre de la distance et elle était importante la distance. J’ai regardé les photos aériennes de la période ou cela a été construit, c’était très très loin. Et aujourd’hui c’est au cœur de l’agglomération, seules les communes du début de l’agglomération n’ont pas basculé au sud, toutes les autres sont passées au sud, alors qu’il n’y avait rien avant. 

M. Jérôme BURGUIERE, Directeur du développement à la COBAS : 

Pendant la concertation, au conseil de développement, certaines personnes ont exprimé l’idée qu’au sud la voie directe pouvait devenir à terme le milieu de l’agglomération. Vous vous rendez compte, le milieu… Ces choses sont présentes dans les esprits.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Tout ça pour dire que j’ai beaucoup hésité avant de prendre une position, mais maintenant je suis vraiment déterminé sur l’idée qu’il faut être calé au ras de la zone urbaine et il faut tout geler par le SCOT. Ce qui est étonnant si on parle d’intérêt financier économique, c’est qu’il n’y a que de très grands propriétaires ou des sociétés puisque c’est de la forêt, nous allons donc parler cru, il n’y a pas une voix à perdre pour les maires qui décideront ça. Il n’y a que des grandes propriétés on a que des fonds de réserve des grandes sociétés des grandes assurances des grandes banques, après on a quelques grands propriétaires locaux. Et si on ne le fait pas maintenant, on ne pourra plus jamais le faire, parce qu’après il va il y avoir une consommation un grignotage qui va se faire et on aura une conurbation complète entre le bassin et Bordeaux et ça c’est une catastrophe.

M. Patrick BERNE, DRE : 

Pourtant on a parlé d’opposition entre la communauté urbaine et le bassin, au moins dans le discours.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Il y a une indifférence et je regrette cette indifférence.

M. Dominique Lestynek, Président de la Fédération des syndicats de quartiers de Pessac :

Ne faudrait-il pas penser d’avantage, parce qu’on parle beaucoup quand on parle de la communauté urbaine, on parle par exemple de liaisons cyclables, on parle toujours des liaisons avec Lacanau, mais on ne parle jamais du Bassin d’Arcachon. Or notre élément le plus proche c’est Lanton, c’est Audenge. Pourquoi n’y a-t-il pas encore quelque chose qui soit arrêté réfléchi avec le conseil général... Des liaisons entre la communauté urbaine, Pessac (pour citer une ville au hasard), et puis le nord bassin.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Je vais vous dire, je ne sais pas, parce qu’il n’y a jamais eu de projets de réflexion, de volonté, la demande…

M. Dominique Lestynek, Président de la Fédération des syndicats de quartiers de Pessac :

C’est symbolique mais on rentre sur l’extrémité du parc naturel enfin on arrive au domaine de Certes qui était jusque là sous la compétence du conseil général. Il y avait des choses intéressantes.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

C’est une bonne idée. Mais vous savez pourquoi on a fait les pistes cyclables au sud bassin ? Parce que le district a décidé de faire des pistes cyclables sinon il n’y en aurait pas, à part la piste du département. C’est aussi ça le problème du nord bassin, c’est à la communauté de monter les projets et puis d’aller toquer à la porte. Je vais vous raconter une anecdote. La piste cyclable de la COBAS s’arrête à Lamothe au Teich sur la Leyre. Elle s’arrête là parce qu’au nord tout le monde se fiche qu’elle aille plus loin. Et donc c’est moi, maire du Teich qui écrit au président du conseil général depuis 10 ans, qui organise des réunions avec le conseil général pour construire une piste cyclable sur la commune de Biganos, parce que je veux la liaison entre le Teich et le nord bassin. Mais ce n’est pas la commune de Biganos, c’est leur droit, et ce n’est pas la communauté de commune du nord bassin, j’ai un énorme dossier, c’est le maire du Teich qui régulièrement relance écrit organise les réunions, bataille, et j’ai même fait pire, puisque j’ai écrit dans mon programme municipal, ce qui est quand même étonnant, en 2001 que pendant ce mandat je m’engager à ce que la liaison sur Biganos soit faite. Parce que pour nous c’est essentiel, c’est la liaison avec tout le secteur nord bassin et le secteur Val de Leyre puisque la piste passe par là. Donc tant que le sud bassin n’a pas cette liaison il est isolé du reste en piste cyclable. Mais tout ça pour vous dire que c’est un problème d’intercommunalité, quand il n’y a pas de structure qui peut porter les projets, bien que cette piste fait 2 Km et coûte 12 millions de Francs, donc je comprends aussi. Mais il n’empêche que c’est le dernier morceaux qui manque donc il faut bien le faire un jour, et ce n’est pas une commune qui peut porter ça, donc c’est forcément une intercommunalité, un rassemblement, et à la limite que ça n’a pas beaucoup d’intérêt pour la commune de Biganos d’être reliée au sud. Par contre pour tout le sud, les 4 communes, c’est très important, en sécurité de pouvoir aller sur le nord. Mais je vous annonce que le chantier aura lieu en 2006. L’enquête sur l’eau va être lancée, le dossier est en cours de constitution.

Un participant : 

Je voudrais savoir rapidement ce que vous avez dans le contrat de développement durable que vous avez signé avec le Conseil Général, quelles sont les perspectives d’aménagement et autres actions concrètes de votre dossier et est-ce qu’il y aura vraiment un système d’évaluation de la politique de développement durable engagée sur le Bassin d’Arcachon ?

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Sur le Bassin d’Arcachon je ne peux pas vous répondre, puisque que je n’ai de responsabilités que sur le sud. 

Sur le contrat de développement durable, 2 choses d’abord :

 Le contrat de développement durable concerne les compétences des collectivités qui le signent, c’est un contrat de développement durable qui ne couvre pas le champ du développement durable dans sa totalité, je ne peux contractualiser avec le département que sur mes compétences. Par exemple, en matière d’espaces naturels, la COBAS n’a pas de compétences. C’est donc un contrat de développement durable qui va porter sur un certain nombre de politiques, comme par exemple sur le volet HQE du CFA, mais pas sur la gestion des espaces naturels, le préfet me rétorquerait en disant que je signe hors compétence, que je n’ai pas le droit. C’est la même chose pour le département qui ne va pas aller signer sur des compétences qui ne sont pas les siennes. Ceci pour indiquer que c’est un contrat qui porte sur nos politiques. 

Le contrat avec le département a deux volets. D’abord on signe un contrat de développement durable sur 3 ans qui fixe les orientations, puis chaque année on signe un contrat opérationnel où il y a les actions. Les orientations sont donc toujours les même en matière d’énergie, de transport, de logement, ne riez pas mais on sait ce que l’on met dans ce genre de contrat, ce qui compte ce sont les contrats opérationnels. Nous avons donc travaillé sur quelques unes de nos compétences, en particulier le HQE, considérant que la construction publique devait être moteur là-dessus sinon on ne sait pas qui le ferait. Nous avons donc contractualisé avec eux là-dessus. Nous avons contractualisé sur la suppression des friches industrielles et la réhabilitation du NATUS qui était l’ancienne décharge ; nous avons contractualisé avec eux sur la déconstruction de l’usine d’incinération de La Teste qui est la première usine d’incinération en Aquitaine qui va être déconstruite, c'est-à-dire démontée morceau par morceau, ce qui doit être mis en classe 1 est mis en classe 1, ce qui doit être mis en classe 2 est mis en classe 2 etc., ce qui peut être recyclé est recyclé. 

Nous avons donc toute une série d’opérations comme ça, et sur la jeunesse. Nous avons beaucoup insisté pour qu’il y ait dans le contrat de développement durable, un volet sur la jeunesse, donc il y a toute une série d’opérations là-dessus. Rien sur le logement.

M. Olivier HERSENT, DDE:

De façon totalement intéressée, j’habite à Audenge, sur la question des déchets, le SYTOMOG et le centre d’enfouissement des déchets ?

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Bien, j’étais étonné, vous m’aviez dit Audenge et vous ne m’aviez pas parlé du centre d’enfouissement technique.

M. Olivier HERSENT, DDE: 

Ca risque d’être fait sauf si le SYTOMOG n’arrive pas à accoucher d’un projet viable. Les rumeurs que l’on a ne sont pas très positives.

M. François DELUGA, Président de la COBAS :

Non ! Vous voulez que je vous réponde vraiment, vous voulez que je vous dise vraiment où l’on en est si vos collègues me le permettent. 

Le SYTOMOG a 10 ans, ça n’avance pas. Deux décisions majeures ont été prises.

- La première c’est que le SYTOMOG sur le territoire du bassin, parce que c’est une zone touristique, parce que c’est une zone naturel fragile, ne fera pas d’usine d’incinération.

- Le deuxième point c’est qu’il faut que la décision soit prise à l’unanimité, et que l’on ne peut pas passer en force aujourd’hui sur un dossier et sur un territoire comme celui là où par ailleurs nous essayons d’aller vers l’unité par le compromis et le consensus. On ne peut pas sur un dossier aussi important que celui-là, aussi structurant et financièrement aussi lourd avoir une majorité et une minorité. Ça doit être à l’unanimité sinon on fait exploser tout le reste. 

A partir de là nous avons 2 problématiques, la problématique du terrain et la problématique du procès. 

· Sur la problématique du terrain on pensait avoir réglé la question, je pense qu’elle n’est pas réglée, puisque je suis au cœur du débat. Quand on nous a annoncé qu’on allait dissoudre le SYTOMOG, j’ai demandé aux services de la COBAS de réfléchir à ce que nous allions faire seuls et nous allions faire et nous avons trouvé un terrain sur notre territoire. A partir du moment où on a trouvé un terrain, je ne voyais pas comment je ne pouvais pas, j’étais obligé de le proposer à l’ensemble en disant vous êtes dissous et nous nous sauvons tout seul. Ce n’est pas gérable au moment où on a un discours sur l’unité. J’ai donc proposé ce terrain avec plusieurs conditions. Première conditions, unanimité du SYTOMOG, on l’a eu. Deuxième condition, unanimité de la COBAS, on l’a eu. Troisième condition, unanimité de mon conseil municipal, que j’ai eu. Quatrième condition, unanimité des associations de protection de l’environnement, que j’ai eu. Sauf qu’après avoir eu l’unanimité (deux mois après), et bien mon opposition municipale a commencé à balancer des tracts en disant que c’est un scandale alors qu’ils avaient voté pour. J’ai beaucoup de défauts, mais je n’ai pas l’habitude de renier ce que j’ai dit. J’ai dit que ça serait à l’unanimité, si ce n’est pas à l’unanimité, je retirerai le terrain. Et on en est là. Dans les 4 semaines qui viennent, soit mon opposition dit qu’elle s’est trompée, soit je retirerai le terrain. Je n’ai pas l’intention de changer en cours de route la position, c’est l’unanimité ou rien. 

· Dernier point, qui est une vrai question sur laquelle je n’ai pas de réponse aujourd’hui, au-delà de cette petite polémique, c’est : quel procès ? J’avoue que je suis assez déstabilisé de ce que j’ai vu. On nous a organisé toute une série de visites grâce au conseil général et au conseil départemental des déchets. Nous sommes allés voir de la méthanisation, de la pyrolyse… Honnêtement je n’est pas vu un procès qui réglait le problème du Bassin d’Arcachon, parce que dans un cas de la méthanisation vous avez 65% de rejets. Si vous mettez en place un procès à 45 millions de Euros pour traiter 35% des déchets, il va encore vous falloir traiter le reste et le financer. Et dans l’autre cas qui est la pyrolyse, contrairement à ce que l’on raconte partout, vous produisez quand même de la dioxine, même si elle est infinitésimale. Donc pourquoi refuser l’incinération si vous produisez de la dioxine par la pyrolyse. Et comme je suis fermement contre le fait de faire de l’incinération sur la Bassin d’ Arcachon, je ne vois pas comment je peux accepter la pyrolyse puisqu’elle produit de la dioxine. Nous sommes dans une situation qui de toute façon même si on réglait le problème du terrain, est une impasse dans le procès. C’est pour cela que je ne suis pas si optimiste. 

Conclusion

Michel PRAT, Chargé de mission DRE

Je fait une conclusion un petit peu rapide. 

Effectivement nous avons essayé de faire un petit tour de situation sur des projets de territoire, donc j’aurais tendance à parler de projets de territoire à l’épreuve de l’urbain. Car, autant en milieu rural on arrivait à voir la logique d’agrégation en principe autour d’une ville, on avait des intercommunalités qui cumulaient les divers types d’espaces agricoles, environnementaux, services, économiques, mais il y avait une logique d’espace ce qui était complémentaire, les uns par rapport au autres. Alors que quand on est milieu urbain on s’aperçoit que l’on a une certaine compétition, compétition entre les villes, entre des pouvoirs économiques, entre des notables plus ou moins âgés, des institutions qui ont chacune leurs pouvoirs, et donc qui ont tous la capacité de vouloir se développer. 

Nous avons vu ce matin avec le grand projet de ville, qu’on avait un projet très ambitieux, qui depuis 20 ans se bat contre l’histoire de la rive droite, toute cette histoire qui s’est enraciné sur l’image de cette ancienne ZUP. Mais aujourd’hui qu’est-ce que l’on conteste, et bien il y a toujours sur le GPV à peu près 60% de la population qui est hors de l’imposition sur le revenu. Donc finalement, même s’il y a en progrès une volonté de solidarité, les images le fait de la solidarité, et bien ce sont des choses qui avancent encore difficilement. 

Par contre on s’aperçoit qu’il y a parfois des nouveaux territoires qui s’ouvrent, par exemple le tramway a indiscutablement ouvert de nouveaux territoires et j’aurais presque tendance à dire que contrairement à ce qu’ils ont dit ce matin ça va beaucoup plus vite que cela. Je suis déjà persuadé que les habitants de la rive droite ont, avec le tramway, complètement ouvert leur territoire sur le centre ville de Bordeaux et ça se voit de manière tout à fait étonnante dans les zones de chalandise du centre ville et dans la manière dont les commerçants du centre ville analysent leur zone de service. 

Nous avons beaucoup parlé de l’image effectivement et j’y reviendrai après parce qu’on va retrouver tout ça effectivement dans ce qu’a dit François Deluga sur le Bassin d’Arcachon, l’image du tramway l’image du parc des coteaux, l’image autre également en terme de politique autre que le social, on ne va plus mettre en avant que la politique n’est que sociale, on va mettre en avant l’éducation et la culture. C’est donc à la fois une image réelle sur le terrain, mais c’est une image différente d’une politique différente. Et puis également image différente d’une politique c’est un savoir faire. François nous parlait de la matière grise dans les petites communes, dans le GPV on avait le savoir-faire du renouvellement urbain. L’expérience du Bousquet sur Bassens est vraiment une expérience de renouvellement urbain pour l’ensemble du processus de la politique de la ville. 

Tewfick Guerroudj nous a parlé des cohérences de territoire. Il disait qu’il y a une telle complexité institutionnelle en France que depuis le niveau communal jusqu’au niveau européen, on a beaucoup de mal à faire évoluer les cohérences de projet. Et on a plutôt souvent des projets dont on essaye de faire qu’ils ne soient pas incompatibles entre eux, qu’un ensemble de logiques du territoire portent des projets.

 Puis là dedans, les citoyens sont dans des bassin de vie, ils sont dans des bassin de services, ils sont dans des cadrans de l’agglomération, ils sont dans des espaces et des modes de vie totalement différents, et ils ont parfois un peu de mal à comprendre où sont les logiques à la fois dans leur mode de vie et dans leur représentation citoyenne, puisque finalement pour eux un territoire communal ça n’existe pas vraiment. 

Le territoire de Bassens est le territoire de la rive droite mélangé maintenant au centre de Bordeaux. Le territoire du Teich est de plus en plus le territoire au moins du sud bassin, voir du Bassin d’Arcachon, voir un lien permanent entre la CUB et le Bassin d’Arcachon, puisqu’il y a quand même beaucoup d’habitants qui vivent en permanence entre les deux. Alors dans cette logique de planification, on voit qu’il y a de profonds changements de mentalité et on le voit bien à travers ce que nous a exposé François Deluga sur les enjeux du bassin, avec une échelle totalement différente et beaucoup plus large. L’échelle du littoral, en général des littoraux français, l’échelle de la grande zone urbaine depuis Libourne jusqu’au Bassin d’Arcachon, là où sont les autonomies de planification mais où sont les liens obligatoires dans la prospective de planification. 

Egalement, quel est le lien entre la potentialité d’accueil d’un littoral et le lien avec son arrière pays. Comment est-ce que l’on parle de l’accueil dans ces pressions spéculatives immobilières, pressions foncières, pression résidentielles, économie résidentielle, économie de territoire, économie lié à l’océan et à l’eau elle-même ou autres économies en recul du bassin ou en recul des littoraux, voila donc tout ce qui se pose. 

François Deluga a finalement beaucoup parlé sans vraiment le dire, des intelligences de projets, l’intelligence du projet intercommunal ; l’intelligence de la négociation du projet au coup par coup. Comment est-ce qu’on intègre un projet dans un environnement sensible, donc comment est-ce qu’on intègre une ville dans un environnement fragile d’un littoral. Parce qu’effectivement la perspective de développement du littoral aquitain et plus particulièrement du Bassin d’Arcachon, c’est dire effectivement il y a une logique de ville, ce n’est pas une logique touristique c’est vraiment une logique de ville située dans un environnement fragile et cet environnement c’est la richesse d’un patrimoine qui fait l’image de ce littoral. Cette image là et je reviens sur ce que l’on disait tout à l’heure sur le GPV, cette image c’est quelque chose de fondamentale. On voit bien que l’intelligence de projet, c’est à la fois une intelligence de l’image, l’intelligence d’une politique qui porte maintenant des valeurs différentes et ce que je disais tout à l’heure c’est qu’on voit que tout ça évolue lentement parce que l’intercommunalité est quelque chose de nouveau, de fragile, quelque chose qui n’est pas encore ancré dans les mentalités mais c’est quelque chose qui doit obligatoirement porter de l’intelligence, si l’on veut être réélu. Je crois que c’est là dedans qu’il faut qu’on fonde notre espoir. 

Voilà ce que j’ai retenu du débat d’aujourd’hui.

� Par exemple la démolition d’immeubles, cadre de vie et support matériel de la mémoire d’une vie, crée fréquemment des traumatismes chez les anciens habitants. Cet effet négatif peut être fortement atténué par un travail sur la mémoire avec les habitants. Ce travail est un exemple d’articulation nécessaire de projets sur des thèmes différents, démolition et mémoire et avec des acteurs différents qui n’ont souvent pas l’habitude de travailler ensemble.


� Bayonne et Rouen.


� Des enquêtes ont été réalisées sur le coût de la décision. Dans le cas de projets peu coûteux et de financements croisés, il peut égaler la moitié du coût des actions. C’est parfois inévitable, car ce sont des actions qui doivent être finement appliquées. Ce n’est pas une spécificité de la seule politique de la ville. 


� Dans son sens courant de théorie des raisonnements excluant les processus psychologiques.


� Dégradation qui contribue à la fois à la discrimination générale liée au lieu de résidence et aux autres facteurs de discriminations limitent les possibilités d’insertion socio-économique de certains habitants.


� L’expression est celle utilisée dans l’agglomération pour marquer qu’en principe on commence par des reconstructions partielles pour pouvoir reloger ceux qui veulent rester sur place, avant d’engager une succession de démolition et de reconstruction sur les terrains libérés.


� La conscience de ce rôle se traduit notamment par la volonté de renforcer l’image valorisante du tramway par l’attention apportée au design des rames, du mobilier urbain et surtout de l’espace public le long des lignes.


� Les démarches courantes de projet, avec une phase de programmation définissant des contraintes rigides pour une phase ultérieure de conception peut limiter la possibilité de paris qui sont liés à la qualité du projet. Un cheminement plus souple peut permettre de bénéficier d’éléments imprévus au moment de la décision : changement de conjoncture, qualité particulière du projet …


� Des événements particuliers, tel que l’organisation de jeux olympiques ou des opérations très médiatisées, peuvent jouer le rôle d’accélérateurs du changement d’image pour une agglomération ou un quartier. Des agglomérations développent pour cela des stratégies événementielles ou mènent des opérations innovantes.
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